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~a~ Q 	 R'''''. UQIlI FlAA,...... 

Le Directeur Genè ral 	 p",rel de "Aude 

Aml6 ARS LR / 2016 · 324 

modifiant 1. COMPOSITION du COMITE DEPARTEMENTAL de l'AlDE MEDICALE URGENTE, d. la 
PERMANENCE DES SOINS et des TRANSPORTS SANITAIRES 

L. PrMtt d"I'Aude 

L. Directrice Générale de l'Agence Régiona le de S.ntel.anguedoc.Roussillon. Midi-Pyrénéfl 

Vu 	 l e code de la santé pu blique, el oolammentles articles L 1435--5, L.63 1:>- t et L.6313-1-1 el '''''anls : 

Vu 	 Le dêcrel n' 2Q06.ti72 du 8 pn 2006 modiM relatif Il la création. ilia rompositioo el au fonctioMemenl de 
commissions administra~v"" Il caractérn consultatif : 

Vu le dé<:re l n' 2010-.810 du 13 J umel 2010 relatif au comM départememal de raide mé<:licale u'9'lnte. de la 
p&mlaneflCe de, soins et des transports sanitaires: 

Vu Le <!écret 2011)..809 du 13 ju illet 2Il1O rela tif aux modafilé. 'l'Of';lanisatioo de la perm.. "',",c .. des soins ; 

Vu Le <!écret du 31 mars 2010 portant créa:ior\ des agences ré9>ooales <le sa nté: 

Vu 	 Le décret 2012·1331 du 29 rxwembre 2012!l'1OC!iliant certaine. diSjlOsitioos réglementaire. prill<!' en 
app~~M de ta kIi n'2009-879 du 21 J,rulet 2009 portanl ";forme de l 'hôpital et retaU.e aux patient. , â la 
santé et aux temloires ; 

Vu 	 L'arrWi conjoint n'ARS LRJ 2014-560 en date du 17 pn 2014 modifié par les arrêtés n' ARS LRJ20 15-976 
en date du 04 juin 2'015 et n'ARS LRI2015-2290 an date du 05 novembrlo 2015 pottant cornpositioo du 
Com~é Départemental da l'AKIe Médicale Urgen te, cie la Penna""""e des Soins el des Transports 
San itaires: 

Vu le décret du 11 décembra 2()15 portant nomination de la ~trice généra le de r a.g&fICo régiOrtil le de """té 
de Langu&doc-Roossillon • Mid~PyrénéM • Mme CAVALIER il com pter du 1" jan';", 20 16 ; 

Vu l es propositions des partenaire. de l'aide médicale u'9"nte; 

Vu les propositions des organisme. comf>étents: 

Sur Proposition du Socrétaire Généra l de la Prér&cture de rAude et du délégué dépMemental ARS de rAude ; 

ARRETE NT 

les diSjlOsitions du ,eme et du 3eme de r artide 1 de l'arrêté n'2014_560 sont remplacée. pa r le. 
dispositions suivantes: 

a) 	 Un médecin responsable de l'aide médica le urgente 

, TItulaire Docteur JérOmit ALEX 

Suf'Pléant Docte\Jr He"'é MOUROU 

Un méOecin resf>OIl . able de raide médica le urgente 

, r~ulaire: Docl""r Serge BRELIT 

Suppl~anl : Docteur Alain PERRET 
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, 
b) lM dndeu. d 'iLllbllssetnenl WDlc dot6 <loi moyen, motiIeI de _rs el de soins <1 '''8l'I0II 

<, 	 ~~=::::~:~:=~=~:::F:

de Secours 00 son tepr6sentanl MiKlame M~i"" BOURREL ' dr'

d) 	 Cdor.~ H60VI BENEOETTlNI, OItectIlU' Oepart_ ou SeMee d'I",*""" el d8 ï"~ 
I0Il ,."p~ le Ueu\en1W11 CobneI AIIIn GOUZE 

e) 	 Clc>cIew J.an·V...... SASSEnt , M~r <lu S.."u d'Incend .. el de Seooo", 00 son 
'''l'PUni .. Médedn C<;wnm;wjant Oidiet SRIOIS 

1) 	 Un o~ de ~piers~ dos """"'lions 

r~ul. i r. , Ululenant ~ C!'ristian BElONDRA.DE 

SuppiUnl; ~antPt.llip~ FASRE 

l '· des memb... nomm" lur p,o~ltlOfI d... orglnllmes qu'ill ..p......tenl' 

a) 	 Un ~ ,epttMlltMllle Cot1~1 ~I de rOnh<* Médoteinl 

• 	 n i ...... ' Docteur Seman! MER le 


SuppIQnt : Doel",.. Martine CAMBU5-PEYROT 


b) 	 0uaIr8 rMcIecins """'''''LlnIS de runion mgionllfl On pro"'ujol'lI'1~' de Mnt' ~_nt 
"', ......... ,& 

• 	 T!tuIa .... : DocIeur Michel GALLAND 


SuPi>éant : Docte", Re<>1lIUd CAZAliS 


Tltliia ... : DoeteurMaf1e Heléne SENTENAC-MOUROU 


Pat CIe "-",,,MI 

• 	 Tlt ..... lre : Doc\euI Br\JM GAY 


Pas de s.uppINiIt 


• 	 TlI..... : Docl&ur Piemo COMBES 

Pas de ~ant 

cl Un représentanl OU conM~ de la ~ départemerllMe dt la Cmio-Rouge trarçal 

• 	 ~: Mon..... GARRES DtwId 


SUWIêanI : Madame SopIiOI DESPQUX 


cl) 	 OeIl, P<lI!loet!s hospi!alien ~s cn.c..n resplCti ••~nt par '" deu. o<~Bni... • les 
plus repr6""",tives ., plan ""~ dei médednl • • eo:çanI dans 1ft ,1rI.oo:lu<ft da. 

• -,...,.....: Ooc\eur Elodie PAI.A. fO\l<é-unt rAs$ociatlon lM. MèdecirI. fi CIe ""	 Franœ (AMUF) 

Su~ant : DocteurCMstO!)he MORAINE 

• 	 Doct.... Mk:IIIO MORA ,"",sentant'- SAMU <le Frr.œ 

Suppl6ant; Doct8<Jr""'" HERAR D 

el Un mj<Iecin II'CIIIO"I pa, l'~tIon la plu......_.!a!lvto tu ~au ...tloMl Ce. r
• • wçant dans '-. stn.ICI\.«I. <le m6de<:iw d\Orgene. des 6IabI,uem.nt:t potvft ~a sant 

PI' !le designalion 

f) Un r~tant de ~ des as..::otiatk>n. de ~nc.e dM lIOInI 

• 	 11tulalte, 00cI.... An"" MA.NOONNAUO ,~nt rAssocIatIon P<>J( la ~+_Q 
!le. ~n. """" l'Au<Io (APSA) 


~anl : Ooct..... FtanÇOiN 1.AF0N0 
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g) 

hl 

1) 

1) 

~) 

1) 

m) 

• 	 T>lulaite ; Docteur AtlIQOne EL HACHEr.! ~I rAUlXi&tiOtI PUlMAN 

Su~'ant; Doel ...... Bl\ItIo PASTlJRAUD 

• 	 Tilu laire: Doct1lur Alain IlTTIAS rnprésen!anll'AUoeialioo CALiBUR 

Supp~anl: Docteur AlIne LE BARS-CRASSOU 

• 	 Titulaire; OocIt"' JNn-François MAIJlES reprHenUll1I rAuoeialiOf' ~s tro6deciI>l de 
famïles du Lawagail 

S~n1 : Docteur AIiIirI HARTERT 

• AMociationdeS""'*"oadellmoux · nonrepr6-.tM 

Un ~oer~ la plus ~~ <II rhospMliNlion pJbI~ 

• 	 Tllulaire ; Montieur 0IMtr ROOUET, dinlclftU< du Cenlte HOoIpItaIIer de Nao'bome 

Suppléant, Ma.aamt Oelp/llrle PlVETEAU 

Un représentant de C/IaCu'Ie des deux organioalion. ~'I!o""taliMtIOI'I priItN les plus 
mpré..,otative. au pII n d6Pi'rtl mllntal, dont un direct....... d'6tabliSMmel11 de $<Inté privé 
assu ranl des lranspolt. aanltaires lorsqu'..., étabiOssemtlnt ,<llie dans il #partllll1ent 

• 	 T~ulaire: Moosieur Eric LEI3OURIERES, repr&senlant la f&dera!lon deS Etabl issemern., 
Hm~itar..rs et d'~sl.ançe ~s (FEHAP) 

Su;>pI6anl: ~Mari6-~ BUXEDA 

• 	 Tttulalre; Io!~ Claudie JUlIEN ,epoéSMilaNI la F~1ion~ PrWM 

$upplftanl : Monsieu. ~ PERRIGAUO 

~trft mprésenlMts deS ~...Uon, pro(ll5SIOmeIIes nallOnal8 de IratIlj)Ot\IlIiI1Ùims les 
plus ~t;JtivH au plan dIIpattetnerUI 

• 	 fula"e : MoosletJ. QI;."., ASSIE . tePttsentanlla Flldémtion Na~onaI. deS r"'nspon.... rs 
SarUtaite. (FNTS) 

Suppléa nt, M""sieu, Patrick NOVELLO 

• 	 Trtulaire: Mad.me lsabellil 60MBAIL. présentant la FlKléntlon Nationale des 
TranS(lOt!(tUr'$ Sanitaires (FNTS) 

Supplé..,l: McIr1sieur F,MCIs VACCUIER 

• 	 TlIulairlo : McIr1sieut J6tOme OVMAS. ~","""",I la F""'-don Nationale des 
Tran'PQMUf'5 Sanilail'M (fNTS) 

S' •• lhnl. : McIr1sieut s~.... GROS 

• 	 nulan: Monsieu, G~ ALBERT. repré""'lant la f 6d6t1lrion N;Jdona:e des 
TtIII'IS(lOt!OUtS Sani:aims (fNTS) 

SuPllléanl ; Madame Maga6 RUELLE! 

Un rapréHl'IIant de l'association ~rt..,.,,,,,lale de transports sanitaires d'urgene. III plu. 
' opr'eentetN8 8U pl"" dépa rtemental 

• 	 Titulli,.: Monsieur Jean.pietlll GAUBERT ra!)t'eentant l'ASSUD 11 

S~anl , ~ Fréd&tlc VEYR IER 

Un lepo 'aentant du conseil 'iogional de fonlra "'" p/IamIKien. 

• 	 Tllul8lra : Mad""'" lWoIne M;ELE 

SuppiUnt : Monsieur Andt6 SARItLON 

Un teCriSll'ltanlde runion ~ "'" ••, o ••••• ".D...... de sanlll représ.enlant ln ~ ,.
• 	 r~ra : MaIIa ..... Martine SIRVEN 

SuPllléanl : Madame Val ooe BIENFAIT 

Un rapn\lQ ntanl de l'<:otgani&ation de p/larmacletls d'omeiroe la plus rapt6sentaUV1I au plan 
national 

• 	 n uiaOre: Mad...... G_OIIIe DURAND l'8Pt6Mntant le Syndbl 005 Pharma<;i&ntdel'Aude 

SupplNnt : Monlole", L.uranl BOUSSINESO 
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ArtI~I. 2 : 


ArtIcI, l : 


Article . : 

• 
n) Un ~1ItII du COftIO!IoI~"" ronlntOas ~ 

• 	 TIhbita : Oocteur 8n.Ino GIACOMOno 

St.Wéant : Oocre<.or BerIr....a GRIFFE 

0) Un ~Ia'" de ro.nion ~ dea I>'ofull' : .oeIl de unt6 ,.6soil1ao1l1es i." 
_ltM 	 

• 	 1'kuIitn : 00cIeur $)Me VEROIN 


SuppI6ant : 00cIwr B«nan:I ElR!AITE 


lu ,•• ,b.. du CoOamups-tl1lCXTllM1 par ......... ...tt<i lOIrt 10"'. au .... <lu "'...._ 
POU' .. d ..... du /nIlI'IOM _t • courir pOUr lei __ memboel. 

le prw.nt ...t\lI '*" lai.. l'otI!et. d'un teCOU"t conrenlieID: ~I du lIt>unaI !'!"':"~ 
teilllOtll/tj"""M QOmPtIUJnt ~. un d6IiW de deux "". • partir de s.1 putllic;JbaI'I _..... 

,...,.... .c 

F8~' Mon~." 12 ".r'" 
GO...... 	 LI NIel de rAude 

PoIx It r<" 
Pour I~ 

le ~,.-
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R~,U~uQ.U~ FIlANÇAIS~ 

PRtHT DE L'AUDE 

Arriliprifl!(/Q,~I n O DDCSPP-PS-2015-012 

Porwnt changement de nom du sent/ct mond~f~lreJudldoITe d 10 proleellon des maJeurJ 
gid por l'Associa/Ion de Gestion et d 'Administro/ion de Tu/elles {AGA1J. 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la légion d'Honneur, 


VU 	 le code de l'action sociale et des familles. nolamment les articles n~ l.3l3-l à L.3l3-9 
ttR.3\3-l dR.3\3-10; 

VU 	 la loi n" 2007-308 du S man 2007 portant /tfonne de la proteçtion juridique des 
majeurs, ootanunent son article 44 ; 

vu 	 l'anitt prtfcctOral nO;!OI 0-11 ·37S6 du 03 novembre 2010 portant création d'un service 
mandataire judiciaire âla protection des majeurs géré pat l'Association de Gestion et 
d'AdminislT8.tion de Tutelles (AGA T) ; 

vu 	 le procès-v~al de l'assemblêe gênérale txU"aOrdinaire de l'AGA T du 30 juin 2014 ; 

v u 	 le récépissé de déelaration de modification de l'association émis par la sous-préfecture 
de LIMOUX en date du 16 fevrier 201 S ; 

vu 	 les nouveaux statuts en date du 27 janvier 20\5, fondant entre les adhérents une 
association régie par les dispositions de la loi du \"' juillet 1901, dont la dénomination 
est Association de Protection juridique et d'Accompagnement social des Majeurs Il, en 
abrégé APAM Il. 

vu 	 le courrier daté du 23 février 2015, par lequel la directrice de l'AGAT infonne la 
directrice de la DDCSPP du changement de nom du service mandataire judiciaire à la 
protection des personnes qu'elle gère ; 

CO~SIDERMH que tout changement important dans l'activité, ['installation, l'organisation, 
la direction ou le fonctioTUIement de rétablissement pat rapport aux caractmstiques prise en 
considération pour son autori5ation dena ~re porte â la coMaissance de l'autorité compétente 
selon l'article L.313-1 du code de l' action sociale et des familles. L'autorisation ne peut-élre 
cédée sans l'accord de l'autori té compétente concemêe. 

CO~SIDERANT qu'il résulte que le changement de nom du gestioMaire n'cst pas de nature â 
créer un risque quant Il la continuité de fonctioTUIement du service de mandataire j udiciaire it la 
proteçtion des majeurs gm: par l'IIS5OCiarion; 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice dCpartementale de la cohésion sociale CI de la 
protection des populations de r Aude ; 
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ARRÊTE 


Article 1 : 

La dmomination du service mandataire Judiciaire li la protec:tion des majeurs géré par 

l'Association de Geslion et d 'Administration de Tutelles (AGA T) est modili6e, 

Cc service e5t à présent déoonuné « Association de Protection juridique et d'Accompagnement 

social des Majeurs Il », en abrêgé APAM Il , 


Artide 2 : 

L'Association de Protection juridique CI d'Accompagnement social des Majeurs II, siruée 9 
rue BourrcrÎe à LIMOUX , reprend l'autorisation visée à l'article 1 de 1' 1IJTêt6 préfectoral 
n"'2010-11,3756 du 03 novembre 2010 portant criation d'un service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs géré par l'A$$OCiation de Gestion et d'Administration de Tutelles 
(AGAn, L'activité du $CIVÎce est autorisée pour 1 130 mesures, 

Article 3 : 

L'autorisation est acconJ6e pour 15 ans depuis la date d'autorisation initiale de ln structure (03 
novembre 2010). Son renou\'ellement est subordonné aux resultalS de l'évaluation ellteme 
mentionnée JI. l'article L.312-g du çode de l'action sociale et des familles dans les condi tions 
p~\'ues par l'article L,313·5 du meme code. 

Article" ; 

Ce service est répa'torié dans Il: Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) sous le numéro 110005766, Son numéro SIRET est 378 159 826 00031. 

Article S: 

Dans les dcu)( mois de s.a notilication ou de sa publication. le prisent arrèté peut faire l'objet 
soit d'\II1 recours graeicu)( devant' le préfet, soit d'un recours contenticu)( devant le tribunal 
administratif competent de Montpellier, 6 rue Pitot CS99002 )4063 MOl\'TPELLlER cede)( 02, 

Ad icle 6 ; 

Monsieur le secrétaire général de la préfcctun:, Madame la directrice départementale de la 
cohésiOl1 sociale et de la protCl:tion des populations de l'Aude et le gestionnaire du semee, sont 
chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'nkution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administr11tifs de la PrUecturc de l'Aude. 

Carcassonne, le 1 0 SEP, 2015 

Pour Le Préfet, et pif délégation, 

La dire<:trice départementale de la cohésiOl1 
sociale ct de la protection des population~, 

Marie·JoséCHABBAL 
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~"' • "'''''"' Fro..,., ,, 
RiPUILfQ.Ul FRANCAISE 

l'R tFET O[ L 'AUDE 

A rrêté prr!ectoral n O DDCSPP·PS·l0/6-088 

parfum refnûr de l'agrime'" pour l't:urâu à litre ÎndMdue/ de l'octb'ité de manda/ain 
judidain a fo protection dn miJjellf'S de Mme MONTALI Eliane épou5f! PREVOT. 

Le Prefet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'Honneur, 

VU le code de raction sociale et des familles. nOlllmmem ]'aniclc n' R 472-7; 

vu la loi o· 
majeun : 

2007-308 du S mars 2007 ponant reforme de la protection juridique des 

VU l'arrêté prefectoral nO 2013021.QOO7 du 19 février 2013 modifiant l'arrêté na 2012066· 
0004 du 06 mars 2012 portant agremenljX>ur l 'exeJ\;i~c à litre individuel de l'activité de 
mandataire judiciaire li la protection des majeurs de Mme MOr-TAU Eliane épouse 
PREVOT ; 

VU l'lI!Têté préfectoral 0"201507 [·0019 du 17 mars 2015 moditiant la liste des mandataires 
judiciaires à la protection des majeul1i et des délégués DU.~ prestations familiales du 
dépanement de l'Aude; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires A la protection des majeurs CI 
délégués aUll prestations familiales du Languedoc-Roussillon du 08 juin 2015: 

des 

vu l"arrêté nODCT-BCI-2016-010 du 1" février 2016 ponant délégation de signature à 
Monsieur lNIZAN Dominique. directeur dtpanemcntal de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l'Aude: 

VU le coume! reçu le 14 octobre 2015 par lequel Madame MONTALI Eliane êpouse 
PREVOT, domieiliée 1. rue Fonin 11100 NARBONNE. informe de son !IOuhait de 
prendre sa retrai te ct de mettre tin A sa fonction de mandataire judiciaire li la protection 
des majeurs; 

vu le courrier daté du 08 avril 2016 par lequel Madame MONTAL! Eliane êpouse 
PREVOT, domiciliée J, rue Fonin JllOO NARBOl\'NE, infonne de sa cessation dc SOf1 

activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs et du dessaisissement de 
toutes ses mesures ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur dêpartemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l'Aude; 

'" 
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ARRÊTE 


Artide 1 : 

L'agrément aCCQrdé le 19 février 2013 à Madame MO/'l.'TALI Eliane épouse PREVOT, 
domiciliée l, rue Fonin 11100 NARBONNE, pour l'cxerci~ à titre individuel de l'activilé de 
mandataire judiciaire à la protection des mlljcurs au titre de la tutelle ou de la curatelle ou du 
mandat spédal auquel il peut être recouru dans le cadre de la sau\'egarde de justice, dans le 
resson des tribunaux d ' instance <.lu dépanement ue l'Aude (Narbonne, Carcassonne) lui est 
retire, 

Article 2 : 

Cc retrait d'agrément vaut aussi retrait sur la liste des mandataires judiciaire5 à la protection 
des majeurs pour le resson des tribunaux d'instance susmentionnés, 

ArtÎd~ 3 : 

Dans les deu., mois de sa nntification nu de 58 publication. le présent lUTêté peul faire l'objet 
soit d'un recours gracieux devant le prefet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal 
administrutif oompttent de Montpellier, 6 rue Pilot CS99002 34063 MO:-lTPELUER cede;<; 02, 

A rticl ~ ,, : 

Mnnsieur le secmaire général de la préfecture ct Mnru;ieur le directeur dêpartemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations de l'Aude, sont chargés, ehacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame MONTALI Eliane Cpouse 
PREVOT ainsi qu'il. Monsieur le procureur de la Rêpublique du tribunal de grande instance de 
Carcassonne et au.' juridictinru; intéressées CI publié DU recueil des actes administratif$ de la 
prefc.::ture, 

Carcassonne, le 1 9 MAI 2016 

Pour le Préfet, ct par délégation, 

. , 
Le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protectio",~puk!tions, 

Dominiq:~ZAN
) 
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PREFECTURE de l'AUDE 

Arrtt4i prMKtorat n" DDTM-ONF-2015-OOl 

mod1fl.nt 1. liste cles parcelles relevant clu regime forestier 


et constltuilnt la forêt communill. de MOUTHOUMET 


LE PRefET OE L'AUDE 
Cl'lev~lfer de la Légion d'Honneur, 

VU Les articles L 211 ,1, L 214-3, R 214-2 et R 214-8 du Code Forestier, 

vu La circula're DGFAR/SDf8/C2003/5002 clu 3 avrit 2003, 

VU l'arr~t'" pr~f«tor.1 n" DCT·BCI·201S.053 clu 29 ju'n 201S donn.nt d"'légation de sl&nalUre Il 
MonSfeur Jean-François OE5BOUIS, Directeur ~~rtemental des Territoires et de la Mer, 

VU La Dl!cision n" 2016-003 du 11 janvier 2016, donRanl subdélégat ion de signature. certains 
!lgents de la Direction Dl!partementale des Territoires et de la Mer de l'Aude, 

vu l'arret~ préfectoral 9 j;lnvier 1974 relltif lo hpplicltion du régime forestier en foret 
communale de MOlJTHOUMET pour une surface de 331'101 6OiIUCiI, 

VU L'extrait du registre des délitM!ratlons du Conse;! Municipal de MOUTHOUMfT du 1- ma~ 

2016, 

vu le rele~ de 1. m.trice C<lcliistrale du 8 f~rier 2016, 

vu Le rapport de l'Office National des forfIS du 8 février 2016, 

vu Le plan de situation et le plan cadastrill, 


SUR propos Il ion de Monsieur le Directeur de l'agence Interdépartementale Aude/Pyrénées 

Orientales, de l'Offoce National des forfts. Carcassonne, 


, 
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ARRETE 

ARnClEl 
te rt!g~ fores!;"r s'~ppllqUl! ~ l 'ensemble des pilrcell<"s ou pilrties d<" parcelles figurant ans le 
table~u ci-dessous pour une surflte d<" 209 M 81 1 52 a 

Personne II'IOr.le ire MOUTHOUMET 11 
Pillc:..l..... ~r.t1e'5 

Com",..,ne '"""'" Numfro Ueu~1I: Surfaœ totale de Surfaœ d4!lolue au 
QI parcelle IMI nillme f~tler lhal 

WC " les Goulis 4.1075 4.1075 

WC 36 La Plaine 2.1030 2.1030 

WD 9 Floumengulre 0.2955 0. 2955 

WD " FloumenBuire 2.1303 2.1303 

WD 18 PI.i!"le des 8;Ks 0.9201 0.9201 
Mouthourrl<"t 

WC 21port~ Coume Poufllat 21.3892 20.0176 

W" 29port~ Saint fstM 130.3794 22.7291 

W, , Carifan 8.8767 8.8767 

W, , Monalm 17.1203 17.1203 

W, 19 partie L'Alquié 36.1380 31 .5151 

Total 23.4600 209.8152 

ARTICLE 2 
L'Ur~t~ prltfectoral du 9 janvÎt!r 1974 relatif ~ l'application du ,ltglme forestier en forét çom unale 
de MOUTHOUM ET pour une surface de 33 Il. 60.83 ca, est ilbrOSIt. 

ARnru 3 
,

Monsieur le Maire de MOUTHOUMET fera prod'der ~ 1 afflchilge du prltsent afTétlt p'-'fectoral, et 

transmettra ensuite ~ l'Office National des Fonits, ..enee interdép;;lrtementale Aud<" l "l'"'" 

Orientales:' Carcassonne, un ceniflcat attestant l'accomplissement d<" œ\te formalitt!. 


ARnClE' 

te pr~sent arrfté pourra faire l'objet d'un recours devant le tr ibunal administratif de r 

dans un dé"l de deux. mo~ ~ compter de 1<1 date d<" publication lU recueil des Actes 

de la Pr6lecture de rAude. 


ARnCLfS 

Monsieur le Sei:rlttalre Génltral de la Préfecture de l'Aude cllargé de l'administra tion de l'Etat 

département, Monsieur le Di recteur Qépilrtemental des Territoires et de la Mer de l'Aude. 

le Maire de MOUTHOUMET et Monsieur le Directeur de l'Agence 

Aude/Pyr~nées·Orlenlilles de l'Offl(e National des For~ts de r Aude, sont chargés. qui 

1<"5 concerne, de l'e_kutlon du prt!Sf'nt ilrr~tlt qui Sf'ra publiit au recueil de 

la pr~fecture de l'Aude. 


, 

Carcauonne, I<" 
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PREFECTURE DE l 'AUDE 

ARRETE N" DDTM-SUEDT-UFB-201U7' 

pOlUnt cUro~t1on ' "am,' ",-.t.etortll n' 2013352-0003 du 2Janvler 2014 relarif 'Ia 
~lIIItlo" du l"clllldI.. dans la. upac.. _'urel. combuatible • .

If EN/KO' DU FEU. 

la préfet de rAude 
Chevalier de la L6gion d'HoMeur 

Vu le Code forestiet, 

Vu le Code pénal, 

Vu le Code de p!~ pénale , 

Vu le d6aat n' 2010-146 du 18levrier 2010 modifianlle d6aat n"2004-37. du 29 avril 2004 
relalif au~ powoirs des prefets. ;li rOf'{janislIIion el • rllClion dei ..rvices de l'État dans ln 
~s elle, département., 

Vu rarrjtt préfectoral n" 201 . 353-0003 du 7 janvief 2015 portanl prorogation du plan 
dépaJ\&mentat de protection de, fOfêts ~ l'i1œndie : 

Vu rarrêté prMlICloral n" 2013352-0003 du 2 janvier 20'. ret.tif Il la PfMntion dM 
il ICeIldies dans les "paon naturels combus~bles : « EMPLOI OU FEU _, 

Vu la demande de la ~é Vinci AutorotAes conœmant du travaux de consolidation de 
buses de.t~ Il ~ Qestion dei eau~ pluviales de rAS1 , 

Conlid6ranl que ces travaux revMent un çatactefe (l'urgence el qu'il. doi.eltl 
imp6fativement être ~aIitM avant lei pluies automnales, 

Su- propos~ion de Monsieur le Directeur Oépartemer1lal des Tenil:oinIl" de la Mer. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

La sodélé VN'd Autoroutes est autoriHe • deduer cles travaux de soudure danl le cadre 

de la consoUôation de la bu$fl 81.4 3663 ~ av point kilom6liÏque 366.3 de rAS1 , sur la 

commune de 8izanet. 

La periode d'autorisation l'étend du 1" juillet au 15 oc:tobe 2016 indus. 
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ARTlCLE 2 ; 
Celte autoriaation est dfllivr6e i1U~ conditions sui\lantes ' 

n' lIrreetuef aucune soudure. dès que le risQue feu dl! for6t atteint le niveau lm 
sévëre ou excepliomel ....-Ia zone IMtéorologiqUII n'~, Cette infOfmation l'ISI. ml~;\ 
jour qu.otidiemement avant 19 h 00 pour la joumlkl du lendemain sur le portail 
inlemet des ~s de l'Étal dans le département de fAude 
(hltp:llwww,!!de QO!N klconsyboz..ta-cwto=dlQuo-fr.Jx:de-for!tl·a6J!!!! htmll ; 
dispoNr crau moiM un ex1inclllur:' poudre qui sera toujours. PI'OKimit6 des travaux 
de soudure en cours: 

- !QpoHf d'une rkefve d'eau d'un YOIume au moins égal III 1 m'et qui aera toujours Il 
proximit6 dH travaux de IIOI./du"e en COIn : 

- disposer d'Mans de protection /1 pro.imitA des extfl~mitU des buses : 
- d4ibroussa~1er sur une profolldeur d'au lI'I<*ls tOm depuis '" extrémité, dH buses : 
- disposer d'un personnel de lIUMIiIance aux colM du soudeur ; 
- appeler le C&nle de T~ment de rAierte (18 ou 112) au démamlge du chanlieret 

pr6âser sa Miki : 

en cas de d6parl accidentel de leu, appel immediat au , 8 011 au 112 avant d'engager 

l'inleNention avec vos propre$ moyens : 


- privilégier les heure.lralches (avant midi) au cours de, période. de fooes chaleu~. 

ARTICLE 3: 

Tout recours à rencontre du prUeot arr6té jl(lI.WTlI 'Ire port' devant le tribul'lal administratif 

de Monlpellier d_ un delai de deux mois ,ujyant l1li ~Ilon_ 0_ ce même delal, un 

rllCOlltS gracieux peut 6tre présent6 à l'auteur de la d6c:ision. 0_ CIl! CSI, le ~ 


eonlf!fl!Îl!oUx pourra alort 61re Î"1troduit dans les deux rnoie suivant la r6ponse (le liIenœ 

gardé pendant deux moi' suivant le ll!alUIlI gracieux emporte le rejet de III demande) . 


ARTICLE 4 : 
Le 5ea"6taire Gén6faI de la Prêfeeture. le Maire de III eommune de Bizanet, le Directeur 
O6poIrtementlll dee Terrtoires et de la Met. le Direet_ du Service [)ëparterr.&ntal dlf"lC* die 
et de SeGour"$, le Che! du 5e!"VIee Inlem1inistériel de Défense et de Protection Civile. le 
Colonel Commandanl le groupement de Gendarmerie. le Dired6Uf ~I de la 
5ecuiWI Publique, sont chargH, chacun en CIl! qui le coneeme. de rex6cotion du présent 
arr6t6, qui se... publié au Recue~ dei Acles Administratifs. 

30 MAI 211\6 
A Care.MOIlI"Ie. le 

l'out '" Prifel CI ;W 1\!1.!<::lIiOll 

1..11 ~fJ~~" b ,..,.f....,u~ 


MIfio.BIIl>clH: BERNARD 
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l'/ltnT I)F: I. 'AUDE 

DIrP<'I.. ok> ""1«<1\ '..... do """""'" 
_'''l'o..1m_~' 

ARRETE PREFECTORAL 

portant ouvenure d'une CIlqu~te publique pilrccllaire complémcmaire sur le territoirc de la 
commune de Bases CIl vuc dc déterminer les propriétaires des emprises foncières néçessaircs à la 

réalismion du projel d'amélioration de la bifurcati on des autoroutes A9//\6l : 

Le préfet de l'Aude, 

Cheval ier de la Léllion d'i ionneur, 


vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique dans ses dispositions relativcs à 
l'enquête pilreellaire et notamment son article R 131 -12 : 

VU la d(:Cision ministérielle D:'1-DDGITM/J)TIIGRN/GRA· 2014 du 16 septembre 20\4 
approuvant les dispositions prises dans le dn , sier relatif au projet d'amélioration de la bifurcation 
des autoroutes A61·/\9 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 juillet 2015 prcscrivam l'ouverture d'une enquête publique unique 
sur le territoire des eommuncs de Narbonne et Bages préalable il : 

- l'utilité publique du projet de tnwaux d'amélioration de la bif'urt,ation de~ autoroutes A61·A9. par 
la société ASF (Autoroutes du Sud de la France), et de l'acquisition des terrains nécessaires à ~ 
réalisation: 

. la misc en compiltibilité du plan local d'urbanisme (PLU) des communes de Narbonne ct Bages: 

- fcnquHc parcellai re en vue de délimiter eXlICtcmem lC!l terrains nécessaires il l'exécution des 
travaux; 

VU les résultaIS de ces enquêtes: le rapport, concJu~ions CI avis du commissaire enquêteur 
établis le 25 oclObre 2015 ; 

VU le courrier de la société ASF en date du 4 décembre 201 S sollicitant du préfet 1.. prisc de 
l'anité de déclaration d'utilité publique du projet ; 

VU l'arrêté du 18 jllll"icr 2015 décllll1lnt d'utilité publique les tra\'au~ CI acquisitions 
nécessaires â la réalisation du projet, emportant misc en compatibilité des documents d'urbanisme 
de Narbonne et de Rages : 

VU le eourrier en date du 04 avril 2016 par lequel 1.. société ASF sollicite l'ouverture: d'une 
enquête publique parcellaire complémentaire "isalll quatre parcelles situées sur la eommune de 
Bages qui n'ont pu faire l'objet d'une noti fica1ion régulicrc aux proprietaires réels lors de la 
précédente enqul'te suite TKIli1mmem à la SUT\'enue de deux d(:Cés ; 

Il .... _Bnoe<r , cs 1OOOt· llIlllCARCASSON,.r.CU)[X9 
Hono.. d'........... ..-. .. ,..... _no _ llto)(llt"., .....nodnoIIi '" _1:'11 nlO»l ," 


T........... O<6I.IO.l'I.OO·T<1Oo;opoe oua,7l.JI'lS 

$00<_ ..., .....·_ ....:...... 1·""" .....""'u ... ...,'t/ ·r_ tullJ,.,."tz+ .......k>wt.. 
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vu renscmble du dossier transmis pour t ire sownis à l'enquête publique paKcllaire 
eompU:mcntaire, Cl notammem le plan ct l'état parcellaires; 

VU la liste d'aptitude aux fonctions dc commiSSaÎre enquêteur établie pour l'ann~ 2016 pour le 
d~panemem de l'Aude; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de tlumntir l'infonnation de tous les ayunts drOIts: 

CONSl.DERANT que le eommi$.'Wlirc enquêteur a été consulté sur k s modalitk de dérouk..nent de 
l'cnquête; 

SUR proposition de la Scerétaire Générale de la préfecture de l'Aude; 

ARR E TE 

ARTICLE 1 : 

Il sera proofdé durant seize jours consécutif~ du 01 juin 2016 au 16 juin 201 6 inclus, dans la 

commune de Bages Il une eroquête publique paKellaire complémentaire en \'ue de détenninc:r 

exactement les immeubles t\ exproprier par voie d'expropriation ct d'identifier, de façon précise, les 

propriétaires ct autres titulaires de droit conccmês, en vue de pcmlcttre la ~a1isation du projet 

d'améliomtion de la bifun:ation des autoroutes A9IA6I, 


AnTICU: 2: 

Monsieur Christian KAllL fonctionnaire de la directiun de l'Agriculture, rdmi té désigné pM la 

Préfeçture à pani r de la liste des commissaires enquêteurs établie au titre de l'année 2016, est 

chargé de conduire celle enquête. 


ARTICLE J: 

Le siège de l'enquête est fixé :1 la mame de Bages, place Place Juin 1907 

11100 BAGES, 

Le commissaire enqutteur sc tiendra à la disposition du public dans les bureaux de la mairie de 

les : 


Mercredi 01 juin2016 de 141100à 16H00 

Mardi IOjuin2016 de 10HOO:l 121100 

Jcudi 16juin2016 de 10HOOit 121100 


Le dossie r d 'cnquêli: ainsi qu 'un registre d'enquête il feui llets non mobiles, eôté el paraphé pur 1.:: 

maire de Batlcs. seront déposés du 01 juin 2016 au 16 juin 2016 inclus, à la mairie de Bages, afi n 

que le public intéressé puisse en prendre connaissance aux jours el heures habi tuels d'ouvenure des 

bureaux. 


Dans cc délai. les observalions sur les limites dcs biens li exproprier ou sur l'identifé dcs pcrsolllK'S 

concernées pourront tire consignées sur le registre d'eoquéte parcellaire déposé il la mairie de 

Bages, ou adressées au conunissaire enquêleur. 


AHTICLt::" : 
Huil jours au moins avant l'ouverture de J'enquéte publique tot pendant loute sa durée, un avis 
d'ouverture de l' enquête sera a ffiché dans la commune de Butles sur les panneaux habituels destinés 

11 "" k", ll<iOlCf' Qi 2(J()01 . 1106 C...RC...~~SNE CEDEX 9 

li", ..." d'ou",n"" du lun<!; lU....... 1IIJ<l/iln IlIIWl6h" ~ ~«l ; de!OhlWl ~ _ IlI!J(l/lln 


felq,tw.ot : 0"" 10 ,21 00 • UIt«>p" (><,14, )2.32.'I! 

s;,. tn''''''' .... """" '" TE... 0... r....... bt\C '''''''l·.... opyy &',1'_ "!P'H~".• , fortW _'...1«",... 
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à l'infonnillion du public ct porté à sa connaIssance JXlr tous autres procédés en u~ge dans la 

conullune. 


Un certificat du maire qui sera aJmexe nu dosswr, justifiera de l'accomplissement de celle fommJité. 


Cet avis sern par ajlJeurs publie en car..ç\èrc~ apparents par mes soins aux frais de l'expropriant. huit 

jours au moins avant le début de l' enquête l·t rappelé dans les huit prcmiersjours de celle-ci. dans 

unjou!1ml diffusé dans le département d~ l' Aud~ . 


Alf l'lCLE 5: 

Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie sera faite par k~ soins du Dir~eteur de la 

weiété des Autoroutes du Sud de la france sous pli reçommandé !l"ec demande-d'avis de réception 

à chnque propriétaire intéressé ligurant sm l'état parcellaire avalll l' ouvertnre de l'enquête. 


Au cas où la lettre de notification serait refusée ou non retirée ]Xlr le destinataire, il y !lurait lieu de 

procéder à la noti fication de l' arrèté ct dn plan parcellaire JXlr voie extrajudiciaire. 

Copies des lettres de notification ct des avis de réception ainsi qne. le cas échéant, les actes 

extmjudiçiaircs scront tnmsmis au Préfet. 


En application de l'article R.13 1-7 du çode de l'expropriation pour cause d'utilité publique, le 

propriétaire auquel notification est faite JXlr l'expropriant de l'ouverture de l'enquête est tenu dc 

fournir les indications relatives à son identité ou, à défaut, de donner tous !"Cnseignements en sa 

possession sur l'identité du ou des propriétaires actuels . 

La notification individuelle du présent am1é est faile notamment en vue de l'application des articles 

L.3 11 et suivants du Code de l'expropriation pour cause d' utilité publique, relatifs à 
J'indemnisation. 

Au tenue de l' artiele R.3 11-1 la notification individuelle doit préciser que le propriétaire et 

l'usufruitier sont tenus d'appe ler ct de faire connaître à l'expropriant , dans le délai d'un moi~, les 

lènniers, les locataires, les personne5 qui ont des droilS d·emphytéo.>e, d'habitation ou d'usage, et 

celles qui peuvent réclamer des servitudes. 


ARTIC LE 6: 

A la fin de I"enquête, le registre sera dos et signé par le maire ct transmis dans les vingt quatre 

heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire enquêteur. 

Celui-ci examinera lcs observations éventuelles des propriétaires concernés et entendra tomes 

pcrsotmes qu'il lui JXlraitra uti le de consulter. ainsi que l'expr<JprÎam s'i l le demande. 

Apres quoi. il dressera le procès-verbal de l'opération et donner .. son avis motivé sur l'emprise de 

l'ouvrage projeté. 


En vue de la poursuite de la procédure, l'enscmble du dos,ier sem tran~m;, par ses soins dans un 

délai d'IUl mois à compter de la clôture de l'enquête au Préfet de l'Aude, Direçtion des collect ivités 

et du territoire. Bureau de l' administration territ<Jriale,;\ Carça:;sonne. 


ARTICLE 7: 

Une copie du rapport ct des conelusions du commissaire enquêteur sera déposée: 

- à la mairie de Bages, 

- sur le site intentet des services de l'État dans l'Aude: hllp-/\\-v'w.audq!Ouv.fr/ rubrique 

« publications » ct pourra être eonsullée pendant une période d'Ull an à compter de la date de clôture 

des enquêtes. 


52 ... J,,,, n.;~" . cs 2{(I(l1 • 111)6 CA~u.sSO"I'Œ L"UlE.X 9 

H" OIf<> ~ ·ooV«JUr< du h!nJ; au j<udi WiXl2h Ut.:WI6h dl< ,=dred; '" ShlOl ' 2h _ \31>301' l h 


Tt,,,,,,,,,", (H 63. '0.2' .00 · T'l«<l9k 04 (,8 7232.'/11 

Site ln'<m<I oc. ""'ie<> <1< ln... don< rA"", bIIDH,,~.,,· N'k 11)". fIl · f O«l:>ool< bup1{y,.l!".fn"œà· oom!pRf'\1IIR Mg 
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ARTI CLE 8: 

Au terme de I"enqui'tc, le préfet dl' rAude est l'autorité compétente pour déterminer, par arrêté de 

cessibili té, la liNte des parcelles ou des droits réels immobiliers il exproprier. 


ARTIC LE 9: 

Les fmis d'indemnisation du commissaire enqueteur scront lÏ lu charge du mahn: d·ouI'mgc. 


ARTICLE 10 : 

La Secrétaire Générale de la préfecture de rAud"" Je Directeur de la société des Autoroutes du Sud 

de la France. Mme le mairc de [Jages CI le commissairc cnquétCuT sont chargés. chacun cn cc qui Ic 

concerne, de l"cxcrution du présent arrêté qui sem publié au recueil des aCles administratifs de la 

préfeclUre de "Aude. 


Carcassonne. le 1 3 MAI 2016 
l'our le l'réfet ct par dé légation 

La Secrétaire Générale 

Marie-Ul~RNAR[) 

j1 .. ".~. cs 10001 ' IlDli CAMCASS()t<NE CEDEX 9 t_.·__ "' _Ill 1_16/l ..__ jJ<oodI 1o,_*_lll_I_ISIL 
T~ tlO6I.I0.2100_1-"': tlO6I.nll-9t 

S ... _ ........_*m._r_ .... /tlou ......tt·f_ ...........' fl<cMa...... \'<>l!nMk 
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Arril' prlf>!ctoral porlllllt OII'-ulurl' d'uIIP .wquêle ,!ubliqllf l'II l'/le d'ob",,,;r l'olilorlslllio,, ./" 
reuouI'I'II"me/lf e l d 'exlemilm Il 'ulle carrièr" de roche 11111.....;,·11 au liell dit /< Cil l/Hi-Nord l' sur /e 
lerriloi" d" /11 commlille Ile ROQUETA ILLADE, txploltü por /" SARL PATt' BEX. 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la l.égion d ' Honneur, 

VU k code de J'environnement - panic législati"e, livre 1". titre H, chapitre III et livre V titre 1" ; 

VU la demande déposée le 26 mai 2015, et eomplétée en décembre: 2015, par la SARl.« l.es 
Carrières de RoqllCtaillade )0 dont le siège social est sitllé Route de Montréal, BI' 32, 11 ISO BRAM, 
en \'Ue d'obtenir I"autorisation de renouvellement et d'extension d 'une carrière de roche massive au 
lieu dit« Caussê-Nord Il sur le territoire de la commune de ROQUETAIl.LADE; 

VU les plans et les dossiers annexés à ladite demande et IIOtammenl l'étude d'impact; 

VU le mpport de l'inspecteur des installations classées de la Dire<:tion Régionale de 
l'Environnement, de rAménagement et du Logement Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées du 23 
mars 20 16; 

VU l'accusé de n!ception de l'autorité environnementale du 11 mai 2016 ; 

vu la décision de Mme la présidente du tribunal administratif de Montpellier du 3 mm 2016, 
désignant le commissaire-enquêteur pour l'enquête publique; 

SUR proposition de la scçrëtairc générale de la préfecture de r Aude, 

ARRF.T F.: 

ARTICLE 1 : 

Il sem pro«dé. sur la commune de Roquetaillade. siège de l'enquête, pour une d urée de 31 jours 
consécutifs du 20 juin 2016 au 20 juillet 2016 inclus, li une enquête publique en \'Ue du 
renou"ellement et de l' extension d'une eanim de roche 111ll5Si"c au lieu dit. Caussé-Nord Il sur le 
territoire de la ~"(lmmWlC de ROQUETAIl.I.ADE. 

Cet établissement est cl85Sable au titre de la rubrique de la nomenclature des iru;tal1atioru; classees 
pour l'activité suÎ\'lUIte: 2510-1 - exploitation de carrière sous le régime de l'autorisation av{'(: une 
taille de l'installation déclaré il 590000t de gisement au totaL 

Airn cu : 2 : 

Un exemplaire du dossier componanl une étude d'impact et l'avis de l'aulorité environnementale 
$CTa déposé â la mairie de Roquetaillade du 20 juin 2016 au 20 juîllet 2016 inelWi, pnur que chacun 
puisse en prendre connaissance pendant le!! horaires habituels d'ou\"enure au public, soit: 
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• les rncrncdis et vendredis de 17h00 à 19h00 

Cc dossier pourra, en cours d'enquête, ct â la demande du commissaire en"luêlcur, ~lre complété pM 
des documents utiles il ta bonne information du public. 

Toute pcrsonDe peut, à sa demande ct à ses frais. obtenir communication du dossier d'enquête 
publique auprès du Plifel de r Aude d<'s la publication du présent arrêté. 

L"avis de l'autorité cnvironnemema1e sem publié sur le siœ internet des services de l' État dans 
r Audt : o.~~" rubrique: « Publications », ~ Le! enquêtes publiques. dossiers 

~ carrieres ». 

ART ICLE ,} : 

Un avis annonçant rOll\'cnure de rroquélc sem inséré CIl caracttres apparents par [cs soins du 
préfet ct aux frais du demandeur, une première fois quinze jours au moins 3\'3nllo dale d'ouverture 
de J'enquête CI rappelé une seconde fois dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux 
dinUsés dans le département (La dépêche du Midi el l' Indépendant). 

Quinze jours au moins avant la date d'ouvcnure de l'enquête CI pendant IOUle la durée de celle-ci. le 
même avis sera publie : 

- par affichage à la mairie de Roquetaillade, dans les lieux ImbÎluels d'affichage de la commune ct 
dans le périmètre d'affichage fixé par lu nomenclature des installations class6:s, soit d.1ns un royon 
de 3 kilomètres autour de l'installation: outre la commune de Roquetaillade. siège de l'enquête, 
celles de Magrie, Cournanel , Alet-Les-Bains, Coni lhac de la Montagne, La Serpent, Bouriège et 
Tourreilles sont concernées; l'lICeomplissement de cet affichage sem cenilié dès la clôture de 
l'enquête par le maire de chaque commune où il a licl!; 

- par atlkhage sur les lieux prévus pour la réalisation du projet par le maitre d'ouvrage dans le 
périmètre du projet scion k s modalités de l'arrêté du 24 avril 20 12 du Ministre de l'Ecologie, du 
Développement Durable, dcs Tmnspons et dl! Logement. Ces affiches, mesurent au moins 42 X 
59,4 cm (fonnal A 2) etabEes en caraclères noirs sur fond jaune et dom le titre «avis d'enquête 
publique » sera en caractères gras majuseules cl d'au moins 2 cm de hameur, devront être visibles ct 
lisibles de la ou des voies pUbliques: 

- sur le sile internet des services de l'Étal dans l' Aude (adrcsse mentionnées :i l'anicle 2), 
accompagné des résl!més non tc<:hniques. des élUdes d 'impact ct de dangers. 

ARTICLE 4 : 

Mme la présidente du tribunal administratif de Monlpellier, par d&ision du J mai 2016, â désigné 
commissaire enquêteur M, Guy CANO. officier Ik gendarmerie en retraite. 

ART ICLE 5 : 

Le commissaire enquêteur sc: liendra à la dispositiOll du public :i la mairie de Rooul1l1illarlc aliX 
jours el heures fIXés CÎ-aprês : 

- lundi 20 juin 20 16 de 14h00 à 17h00, 

- mercredi 29 juin 20 16 de 16h00 àl 9hoo, 

- mercred i 6 juillet 2016 de 16h00 à 19h00, 

- mcn:redi 20 juillet de 16h00 il 19h00. 
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Le public pourra consigner SC$ observations sur le registre d'cnquête li feuillets non mobiles ouve" 
il cet effet. 

Les observations, proposilions CI contre-propositions rclati\'cs' l'cnq~le pourront être adr~.'Iées au 
commissaire enquêteur par correspondance il la mairie de: Roquetaillade ( 11), 

Les vbservations, propositivns et ,",ontrc-propositions sont tenuC$ à la dispositinn du public il la 
mairie de Roquctai llodc, ~iège de r~nquête_ filles sont consultables et cnmmunicables aLL~ frail de 
la personne qui en fait la demande pendant Ivute la durée de l'enquête. 

ART ICU: (, : 

A l 'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête sera transmis au commbsaire enquêleur CI 
clos par lui. Il reoconlrera dans la huitaine le demandeur Ct lui cnmmuniquera sur place les 
observations écrites ou ondes; celles-ci seront consignées dans un procès-verbal. Le cnmmissaire 
enquêteur invitertl le demandeur à produire, dans un délai de 15 joun, un mémvire en réponse. 

Le commissaire enquêteur rédigera, d'une part, un rtlpport dans lequel il relotCIll le déroulement de 
l'enquête et examinera les vbservativns recueillies, d'autre pan, ses conclusivns moti \'m qui 
devront figurer dans un document séparé et préciser si clics sont favnrables, favorables sous 
ttsc....'es ou défavnrables à la demande d'autorisation, 

DIIlU les trente jnurs à cnmpter de la clôture de: l'enquête, le commissaire enquêteur transmet le 
dossier de l'enquête à la prefecture ave<: le rnpport et les con<:lusions motivécs. Il transm<:t 
égalemcnt le rnpport et les conclusions li Mme la presidente du tribunal administratir de 
Montpellier. 

Toute personne physique nu mnrale interessée pollrra prendre cnIUlaissance du rnppon et des 
conclusions dl' l'enquête publique: 

- li III préfeclure de l'Aude - Bureau de l'adl1linistMion territoriale - 52 flle Jean Rri nger Il 
C!IfC~,ssonn~, 

- ilIa commune de Roque~ailJade, 

- sur le site internet des services de l'Êtat dans l'Aude (adres.'IC mentionnée Il l'article 2), 

ou ils som tenus li la dispositinn du public pendant un an li cnmplcr de la clôture de l'enquête. 

Par décisinll mnt;'·éc au plus taJd huit jOUTl) aVllOt la fin de l'enquête, le commissaire enquêteur 
pourra, après informatinn de la prerecture, prolnnger l'enquëte publique pour une durée maximale 
de tremc jours. 

Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet estime nécessaire d'apponcr à 
celui-ci des modi ticiltions substancielles, le pltfct pourra, après avoir entendu le commissaire 
enquêteur, suspendre l'enquête pendllnt une durée maximale de six mois. Celle possibi lit~ de 
suspet15inn ne peut êlre utilisée qu'une seule fois, A l'is,ue de ce délai CI après informalinn du 
public sur les modificatinns apportées, l'enquête sera prolnngée d'une durée d'au moins trente 
Jnurs. 

Au vu des cvnclusions du cnmmissaire enquêteur, la perSimne responsable du projet pourra, si elle 
estim~ souhaitable d'apporter li celui-i:Ï des changements qui en modifient J'économie générale, 
demander au préfet d'vuwir une enquête cvmplémentaire d'une durée minimale de quinze jours 
portant sur les avantages et le!! inconvénients de ces modifications pour le projet et pour 
l·en\'Ïronnemenl. 
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ARTIÇj.F. li : 

La dé<:ision susceptible d'intervenir Il l'issue de la procédurc eSt une uutorisation assonie du re5pei:t 
de prcseriptions, ou un refus. Celle dé<:ision sera prise par un IllTêté du préfet de l'Aude. 

ARTICLE 9 : 

Toutes infonnations relatives Il ce dossier peu\'ent être: obtenllCS auprès de M. Pierre PATEDEX, en 
qualité de giTant, au siège situé: Route de Montréal - BP 32 - !! 150 ORAM. Té! : 04 68 76 I! !8, 
fax: 04 68 76 52 95. 

A1UICI.F. 10 : 

Confonnément aux dispositions de l'article R 512-20 du CQde de l'environnl'TIlent, les eonscil~ 
munieipaUll des communes de Roquetaillade, Magrie, Coumanel, Alct-Les-Rains, Coni lhac de la 
Montagne, La Serpent. Bouriège el Tourreilles sont appelés il donner leur avis sur la demande 
d'autorisation d'exploitat ion de la carrière dès l'ou\"Cnure de l'enquête. Ne pourront être pris en 
considération que les avis exprimés au plus tard dons les quinze jours sui vant la clôture du regi stre 
d'enquêtc. 

A R rle u: Il : 

Mme. la secrétaire générale de!a préfe<;turc de l'Aude, Mme la sous-préfète de Limoux, M. le 
Directeur Régional de l'Environnement, de l' Aménagement et du Logement, région Languedoc
Rouss illon Midi-I'yrénécs, inspa:tion des installations elassées ct les maires des oommullCS de 
Roquetaillade, Magrie, Cournand. Alet-Les-Bains, Conilhac de la Montagne. La Serpent, Bouriége 
ct Tourreilles ainsi que le commissaire enquêteur sont ehargés chacun en cc qui k concerne. de 
]'cxé<:ution du présent 1!m:té. 

Carcassonne,le at HAl 2015 

Pour le préfet el par délégation, 
La secrétaiTC générale 

M'ri~",.d:."'''RD 

65



-. 


Oiro<bon ...........ivIIts .. do_
s ..... <le 1'__.100 ...._ 

Amté préfectoral 

modifi!ll11 la compositioll de la commission locale dtl secteur sauvegardé de Carcassonne en dat~ du 


3 1 MAl 1016 
Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


vu le code de l'urbanisme el notamment ses articles R313-20 à R313·22 ; 

vu l'arrêté préfc;;\()rnl du 18 mai 2010 portant consl;IUlion de la commission locale du s«tcur 

sauvegardé de CARCASSO}.'NE 


VU la d~libération du conseil mlUlicipal de Carcassonne cn date du 17 avril 2014 désignant les 

représentants élus de la commune à la commission locale du !SeCteur ii<luvegardé ; 


VU le courrier du maire de CarcassoJUlc en date du 28 avril 2016 presentant une liste de nom 

pour la désigIUIlion des personnes habilitées à siéger cn tant que membres au sein de la présente 

commission à titre de pc~IU\C qualifiée; 


Sur proposition de la Secrétaire Générale de la pn!fecture de l' Aude. 

ARRETE: 

ARTICLI:: 1 : 

La commission locale du secteur sau\lega.nl~ de Carcassonne est composée, OUlrc du maire de la 

commune de CamIssonne, president de la commission, et du préfet de l'Aude, comme il ~uit : 


1, Représentants aIlS désigné:! par le conseil mWlicipa! de Carcassonne 

- Monsieur Gérard LARRAT 
- Madamc Isabelle CHESA 
- Monsieur Arnaud ALBAREL 
- MadamcAny BARTHES 

Ils seront respeclivement suppléés par: 

- Madame Yamina MA.\>IOU O UUiACENE 
- Monsieur Jean-François DE MIAILHE DE SAINT MARTIN 
- Monsieur David BUSTOS 
- Madame Audrey DurON 

52 ru<: Jean Uringcr _ CS 20001 _ IIK36 CARCASSONNE CEllE>.: 9 

lIoraire< d'nt",mure : dl1 JW\di au jeudi. Hh30111h 13h30116b elle vendredi de 8h3011lh Bh3Q/1 Sh 


Tt~pbo~: 04.68 ,10.27.00 _Hltcopic: 04.6S.72.J2.'18 

Sile hllU!lC! dq Koj<:ca de l'Eta! 4IrM t'Mdc ; 111111;/"""....·fi"" l!OIIy fil . OObooO:; , M!p:lly. ... " f"SP,,* oom/p.l.Ç$I 
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Il, Revréwntanl$ de l'Étal Msignés par le prtfet 

- L'Inspectrice des sites 
- La Directrice de$lII'Chives ou son représentant 
- Le Directeur Dépa!1emental des Territoires ct de hl Mer ou son rcpré$eTl\HIJI 
- Le Di recteur Régional des Affaires Culturelles ou son reprêscntant 

III. PWQlUles qualifiées désjgn"gj copjointement PlU le préfet el par Je maire 

- Madame Mane-Elise GARDEL, archéologue de J'Amicale Lalque Archéologie 

- Monsieur Pierre COURTADE, architecte 

- Monsieur Pierre BONNERY, Directeur de la Direction du Développc:ment des Entreprises ct 

des Territoires (DDET) de la CCI 


ARTICLE 2; 

Le mandat des membres de la commission locale prend fin à chaque renouvellement du conseil 

municipal de Ja commune de Carcassonne. Toute vacance ou perte de la qualité au litre de 

laquel1e les membres de la commission ont été désignés donne lieu à remplacement pour la dwic 

du mandaI restant à courir, si clic survient plus de {rois mois avant le tenne noonal de celui-ci. La 

commission locale approuve un règlement intérieur qui fixe ses conditions de fonctionnement. 


ARTICLE 3; 

L' arrêté n° 201 ().! 1-1550 du 1g mai 201 0 est abrogé. 


ARTl CI.E 4 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actcs administratifs de l'Êtat dans le département. Il 

scro en outre afficbé à la mairie de Can:assonne pendant un !lI0ii el fera l'objet d'lIlIe memion 

dans un journal diffusé dans le département. Copie de cel arrété sera potifi" à chaque membn: de 

la presente commission. 


ARTICLE S : 

La SecrtlaÎrc Générale de la prék"Cturc: de l'Aude el Je maire de la commune de ClII"C8SSOnne sont 

chargés, chacun en cc qui le CODcerne, de l'eJ(écution du présent II!T'6té. 


Ca!'Ca5S0DnC, le 3 1 HA i 20': 

52 ru" Je." Bringer- CS 20001 _ tl836 CARCASSONNECEOCX 9 

lIon;re. d·ouvert... : du I"ooi au jeudi : 8hlOl!2h - J3h»'16h el le ,'cn<kedi de 8blOlt2h _ IlhlOl l5h 


Téléphone: 04.61.10.27.00· nlécq>ie: 04.68,12.32.9& 

Si,. IDlmI<! 4q ,",yi!?.. <1< m. 4,1\1 tAy!lo • bttp;Itft'lfl!' _ !!pI!Y frt - [ ,""'Kt. b!ip;I",,,w {MW _'mu' 
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PRÊFET I.lë L' AUDE 

o.o..-a dn<OlIoa"'.n .... _", 
_ ... 1·_'"'......--'>1, 

AIUtETE PREH :CTORAL 

portant ouverture de l'enqu~te publique préalable il la déclaration d'utilité publique de prescriptions 


de travaux concernant un immeuble cadastré AD 245 - 2 bis rue Littré 

si tue dans le périmètre de restauration immobilière« Cœur de ville» sur Je territoire de la commune 


de Narbonne. 


Le prHet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d' Honneur, 


VU le code de J'urbanisme et notamment les articles L314-4 et suÎI'lmt5 et R31 3-23 et ~uivants ; 

VU le code de l'expropriation pour caU5e d'milité publiquc, ct notamment les articles L.I et 
suivants. R.112-1 il R.121-2 ct R.I 12·8 il R.122-24 relatifs aux enquêtes préalables il la déclaration 
d'utilité publique; 

vu lc code général des collectivités territoriales : 

vu la loi de Finanees N° 94-1163 du 29 décembn: 1994 applicable aux opémtions de 
te5taW1ltion immobilière ; 

vu la loi 2002.276 du 27 f~'lier 2002 relative il la démocratie de proximité ; 

vu le décret nQ 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs de.o; prHcts, il 
l'organisation ct Il l'action des services de l' Etat dans les régions et dépanements ; 

vu la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établie pour l'almée 2016 pour le 
dépanemcnt de l' Aude; 

VU la décision nO EI6000Q67/34 du 4 mai 2016 de Madame le président du tribunal 
administratif de Montpellier désignant M. Jacques JA UR, Expert en lrJ'P en retraite.. demeurwlI à 
Carcassonnc (1 iOOO), en qualité de commi~aire enquêteur; 

vu Ja déli~ration du 30 avril 201S du cOll5Cil municipal de Narbonne approuvant le 
programme de restauration immobilière et .sollicitant l'ouverture de l'enquête préalable il la 
dédaration d'uti lité publique de prescriptions de travaux de restauration immobilière: 

52 rue Jean llringtt. CS 20001 . It 836 CARCASSONNE CEDEX 9 

Tllo!phone : 04.68.10.27.00· Tlllcopio : 04.68.71.32.911 


lIorai'l'S d 'ouve",,", : du tundi lu jeudi: SbJOI12h - IJhJOIl6b Cl le vendredi de ShJOI12h - I3h3O!15h 

Sil. Jg!pD<l lk. xojçslés n:w dam 1'619 ; up'IJyo:y,-y,' !lm l'Nf Of • ftcCbook : bgp:lt,n,w fw:hœl,' qp'prsf«lur; ,t* 
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VU les pièces du dossier transmis par le mai re de Narbonne pour être soumis il l'enquête; 

Con~idéran t qu~ celle ~ornrnune ne dispose pas il ce jour d'un plan dc sau"egarde ct de mise cn 
valeur approuvé; 

Considérant que les modalités d'organisation de l'enquête ont été définies avec le commissaire 
enquêteur; 

Sur proposition du secrétaire général d~ la pré (edure de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1: 
La demande de déclaration d'milité publique de prescriptions de travaux de restauration 
immobilière est soumise à enquêl~ publique préalahle avant décision préfectorale. Ce projet sc situe 
dans le périmètre de restauration immobilière «Coeor d~ vi lle) de NUJbonn~ et concerne 
l'immeuble cadastré: 

AD 245 - 2 bis rue LiltTé 

Il sera procédé à une enquête publique pendant 1 H jours consécmifs du 17 juin 20 16 au 04 juillet 

2016 indus. 

Le dossier d'enquête publique serJ déposé dans les hureaux des services tcchniques de la mairie de 

Narbonne - 10 quai Dillon - BP 823 1) 1 08 NARBONNE cedex. 


ARTICLE 2 : 

Est désigné en qualité de commissaire enquêteur, par décision nO E16000067/34 du 4 mai 2016 du 

tribunal administratif de Montpellier, M. Jacques JAUR cxpen en IHP en retraite , 


ARTICLE 3: 

Les pièces du dossier de l'enquête préalable à la déclaration d'util ité puhlique ainsi qu'un registre 

d'enquête dont chaque feuillet devra être coté ct paraphé par le commi,saire enquêteur avant le 

début de I"enqllête seront déposés dans les locaux des scr\"i ~es il"chnique~ municipaux pendant la 

duré~ de l'enquEte soit jusqu'au 04 juillet 20)6 inelus, afin que chacun puisse en prendre 

cOnIlaissance pendant les jours ouvrables et aux heures d'ouvenure de la mairie au public - du lundi 

au jeudi de 081-115 à llH50 et de 14H00 à 18H00, ct consigner éventuellement ses observations ~ur 


le registre ou les adresser par éerit à l'adresse de la mairie, al! commissaire ~nquêt~ur qui les 

annexera au registre après les avoir vis.é~s. 


ARTIC LE 4: 

Le commissaire enquèteur se tiendra à la di,position du public dans les bureaux des scrviees 

techoiques de la mairie de Narbonne les: 

- le vendredi 17 juio 20 16 de 8H30 à I l H30 , 

- le lundi 04 juillet 2016 de 15H00 à 18H00. 


ARTICLE 5: 

Un avis au public faisam connaître notamment l'ouverture des enquêtes susvisées, sera publié huit 

jours au moins avant le début de l'enquête et r.lppelé dam; les huit premiers jours de celle-ci dans 

deux journaux du département par les soins du préfet de l'Aude aux frais du demandeur. 

Cet avis sera, en outre, affiché il la mairie et dans les lieux habituellement réservés il cet elfct hui t 

jours au moins av;mt le début des cnquêtcs ct pend am toute Jeur durée, ct justitié par un certific,1\ du 

maire, établi il la clôture de l'enquête, qui sera annexé au dossier, 
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ARTICLE 6: 

A l'expiralion du délai d'enquête prévu à l'article -' ci-dessus, le registre d'enquête sera clos CI signé 

par le commissaire enquêleur. 

II examinera les observations consignées ou annexées am; registres el emendra toutes personnes 

qu'il paraîtra utile de consulter ainsi que J'expropriant s'il le demande. 

Le maire de Narbonne tran~mcttm, dans les vingt-quatre heures, le dossier d'cnquêtc, les documents 

arUlexc:s et le registre au commis>aire enquêtcur. 

Le commissaire enquêteur, daus le délai d"un mOIs li compler de la date de clôture de renquéte, 

transmettra au maire de NarbOlme le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions 

motivées. 

Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables à l'adoption du projct, le conseil 

municipal scra appelé à émcltre son avis par une délibération motivéc. Faute de délibérati on dan~ un 

délai de trois mois li compter de la transmission du dossier <lU maire, le conseil municipal sera 

regardé comme ayant renoncé à l'opération. 


ARTICLE 7 : 

Une copie du rappon et des conclusions du commissaire enquêteur sera tenue li la disposition du 

public, pendant un an li compter de la date de réception du rappon d'cnquête, à la mairic de 

Narbonne, li la préfecture de l'Aude ainsi que sur le site internet dcs services de l'Etat dans l'Aude : 

www.aude.gouv.fr. 


ARTICLE S: 

Les frais d'enquête seront à la ehargc de la eommunc de Narbonne - DireClion de l' Urbanisme, de 

la Prospective ct de l'Aménagement durable - 10 quai Dillon - DP 823 11108 NARBONNE cedex, 

maitre d'ouvrage de I"opération. 


ARTICLE 9: 

La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, le maire de Narbonne, Monsieur le directeur 

dépanememal des terri toi res ct de la mer et le commissaire enquêtcur sont chargés, chacun en ce qu i 

le concerne, de I"cxécution du présent arrêté. 


CarcassolUle,le 25 MAI 2016 
POUT le préft:t el par délégation, 

La secrétap e, 

Marie-manche flERNARO 
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PRÉFET DE L'AUDE 

l,. '''" >-l''H<I' d. Li mo., 

An"t" préfectoral SI'L-2016-021 portant modification des compétrnees 
de la cnmmunauté de communes du Limoux;n 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriale" nOUlmment ks artides L5211 -17 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013150-0001 du 30 mai 2013 modifié relatif il la création de la 
communauté de communes du Limouxin par fusion avec prise d'effet au 1" janvier 20 14 ; 

VU la délibération du conscil communautaire de la cOnuImnauté du Limouxin n° 2015-12122-4 en 
date du 22 décembre 2015 par laquelle cet organe délibérant a ajouté au titre des compétences 
facultatives, la compétence libellée comme suit: 

- « Action culturelle d ' intt.rêt communautaire ; soutien ou, le cas échéant, organisation 
d ' événement., ou .l'adions rele\'ant de l' intérêt communautaire dans les domaines de 
l' enseignement artistique, de la création artistique sous toutes ses form es, de la diffusion tles 
œuvres et des spectacles \'h'ants ain~ i que de la valorbation du patrimoine immalüid.» 

VU les tlélibératiom; concoTtlame~ des conseils municipaux des cnmmuncs de Ajac (19/0112016), 
Alaigne (19102120 16), Belcastel et Buc (24/0212016), Bellcgarde du Razès (01102/2016), Bclvèze 
du Ruzès (07/03120 16), Bouriè,ge (08/02/2016), Bourigeole (03/02/2016), Brugairolles 
(16/02120 16), Cailhau (18/0112016), Cailhavcl (04/0212016), Cambicure ( 19/02120 16), Castelreng 
(04102120 16), CaWJetk sur Lauquet ( 18/03120 16), Gpie (05/0212016), Clennont Sur Lauquet 
(30/0112016), Cournanel (16103120 16), [)onw,.ac (0910212016), Gaja d Vi lledieu (17/0212016), 
Gardie (0810312016), Greffeil (11/0212016), Ladern sur Uluquet (2610112016), La Digne d'Amont 
(18/0112016), La Digne d'Aval (28/01120 16), Lauraguel (17/03120 16), Limoux (14/03/20 16), 
Loupia (1810212016), Magrie (09/0212016), Malr<lS (27/0112016), Malviès (1510312016), 
Montgradail (1710212016), Monthaut (2910112016), Pauligne (2110112016), Pieusse (0110212016), 
Pomas (10/0212016), Pomy (08/0412016), Routier (29/0112016), Saint IIilaire (01102120 16), Sainl 
Martin de Villcréglan (07/0412016), Saint Polycarpe (22/0212016), Villar Saint Anselme 
(27/0112016), Villardebelle (18/01120 16), Villarzel du Razès (0810312016), Villcbazy ( 16/02120 16), 
Villelongue d'Aude (i 7/0212016) qui ont approuvé ces modifications; 

CONSIDÉRANT qu'à complcr dc la notification des délibérations du consei l communautaire au 
maire de chacune des commWlCS membres, le conseil municipal de cbaque eommune tlisposc d'UJ] 
délai de trois mois pour sc prononcer sur les modifications cnvisagée~ ; 

CONSIDÉRANT qu'à défilUl de délibération dans ~e délai , la d6.:ision des conseils mWlic;paux 
des commune, concernée, est réputée favorable ; 

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité telles que défmies par l'article LS211-17 du code 
général des collectivités territoriales sont atteintes; 

SUR propo<;ition de Mao:lame la ~e<:réUlire générale de la préfecture de l'Aude; 

'" 
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AKlu.'n: 

ARTICLE: 1 : 

L'article 5 de l'arrêté préfcc!oml en date du 30 mai 2013 portant création de la communa 

communes du Limouxin rclatifaux compétences, est désonnais rédigé ainsi qu'il suit : 


1. CO.'1PÉTENCF..s ORLIGATOIRES 

A. Amfnagcm~Dt de l'e,~[)acc 

l. Constitution de léservcs foncières néçessailes à J'excrciœ des compétences de la Conml 
de Conununcs. 

2. Schéma de cohérence et d'organisation territoriale (SCan ct schémas de !le(:teur élabom 
suivi en cohérence aVec les politiques de l'Étal 

3. Création et réaJisation de zones d'wnénugement conceni! d'intérêt communautaire, 
Sanl recanrrue5 d'intérêt cammunalllaire l 'e/1Semble du ZOM$ d'am~nagement conceTli acr 
50 MC/are3 el plus, ainsi que les zonl'! commu/1Qulairu o:lstonll's OUjOUT de lafusiof/. 

4. Études, c.talion, aménagement et entretien de sentiers de randonnées inscrits au 
départemental de randonnées ct leurs dépendances. 

té de 

TUluté 

on ct 

er de 

plan 

S. Mise en place et gestion, par délégation du conseil général, d'un service de transport intenlrbain 
de voyageurs à la demande, en complément des lignes régulières existantes. 

6. Études relatives au dével0pp"ment des énergies renouvelables sur le territoire : 

- Éludes visant à proposer une ou plu~ieurs zones de développement de l' éolien (ZD .E.) 
terri toire communautaire . 

7. l'Ilrtici~llion aux opérations de résorption des zones dites blaoches de téléphonie mobile 
réseau Internet (haut-débit). 

8. Ûtude ct valorisation du massiffor~stier (Charte forestière). 

9. l' Ian loclli d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu CI eane communale. Le t= 
cette compêtence prend effet à compter du 1" janvier 2016. 

ur le 

1 de 

n de 

B. Adion ~ dt dh'd op!>tment ~""nomi9u e inlérr<unt l' rn . rmbll' de la eommunaut ~ 

1. Aménagement, gestion et entretien des "DneS d'activité industrielle, commerciale, tel'"" 
artisanale, touristique. poJ1uaire ou aéroportuaire d'intérêt communautaire. 


Som reconnues d'intéri'l oommunautaire l'ensembLe des zones d'activiles nouvelles (II ~récr) 


d&rites ci-dessus d'un (1) hectare ct plus, ainsi qllC les ".o1Je>j communautaires existantes auj 
la fusion. 

de 

2. Actions de développement économique d';nlérSI communautaire 

Som d'on.l' el déjà reconnues J'intérêt cQmmlmaulaire les ac/Ions sri/van/es : 

- Participation il des disposi tifs COlJ1r~ctuels d'insertion cl de formation tels que la Mi sion 
Locale d'Insertion j 

- Dans le cadre de ln mise en œuvre de dispositifs d'insertion par l'uctivité konomiqllc, grliOn 
d'un ou plusieurs chantien d'insertion. . 

11 est précisé que. s'agissllnt de la jX)$$ibllilé pour l'i/ablissemem de se j1Qr/er candidal à un 
dispositif {XITfenarilll d'inser/ion limité dans le temps et mm d'utlll CQ/Ilpitencll de service ~blic 
strie/o sensu, chaque COII/II/UM membre de l'EPG consen'e, le cas ichialll, lafaculti de se /fr/er 
candida/e à ce /YfH de disposi/ifi en compUmen/ de la cammunau/i SOIIS rhen.., que les ions 
me,rees au /raw!rs de C6 derniers fie {XIT/enl pas sur du compilencu rransftrÜs .. 

1 
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_ L'amtnagemcnt, le dêvdoppement, III diversification des activités el l'exploi181ion de rabanoir de 
QuililUl Haule-VaU&; de l'Aude; 

- La gestion d'un service d'accueil, d'hcbcrgcmcnt, d'accompagnement des entreprises cn 
création ou r6;;entes (pépinières d'entreprise,> ou cn développemco\ (hôlcl d'entreprises) ainsi que, 
le cas echéant, la gestion de services mutualisk II deslinatioo &5 entreprises hébergées; 

), Développement des activitts du tourisme 

• Accueil, information ct promotion lOunstique en coordination avec les panenaircs 
institutionnels (comités départemental et régional du tourisme); 


- Coordination des intcrvcmions des divers opérateurs du développcrncm touristique; 


• Élaboration CI la mise en œuvre de la politique locale du tourisme Cl des plans locaux de 
développement touristique; 

• Comrncrçialisation de prestations de scn'ices touristiques; 

• Geslion d'un office d~ tourisme oommunautaire en eharge des missi uns inumirêts d-dcsslU; 

- Collecte de la Ia>;c de sfjour; 

II. CO:\If>Én:: NCES OPTIONNELLf.S 

A. l'I1llccl ion ft mÎ~e Cil \"ajour de l' fD,·ir<lnncment. Je ra_ ~fh~ant dans le cadre de ~eh~mHS 


dépWrlcmCDlaUl: 1'.1 soucien a ux ,,("Ii(ln~ de Il1l1ilri s(" de la demande d ' énergie 


Au scin de ce groupe, SOIl! transférées lcs compilmees suivantes: 

1. Élimirmtion Cl valorisation des déchelS des m~nagcs et déchets assimil~s. 
- CollCi:te, transpon, trailCmell! ct valorisation des déchets des m~nag~s et assimil~s. 

particulièrement: 

- Collecte des ordures ménagères el dcs cneombranlS; 

- Gestion des décbcncrics Cl des Points d'Apparu VolontaiJ'C:'l; 

- Organisation du tri sélectif; 

- Valorisation des déchels; 

- Études ct réalisation de lIlIvaU.'I: dans le cadre de la réhabilitation des ancierwes décharges 
d'ordures ménagè~. 

B. Tout ou parlie d e l' II,saini..cmcnt 


Au sein d~ Ce groupe, sont transférées les compitenees suivantes: 


1. Création ct gestion d'un service public d'as'iilinÎssement non collectif (SPANC). 


C. P olitique du logcment cl du radre de vie 


Au sein de cc groupe, SOnt transférées les compétcnccs sui~antes: 


1. Politique du logement social d'inten;t communautaire ct IICtion, pat des opémtions d'inlérêt 
communautaire en fal'cut dcs JX'f'OItI1CS défa~orisécs. 

Sont d'ores et dfjà d'intérêt communaulaire: 

- Étude.... rialisation et gestion des aires d'accueil dcs gens du voyage dans le cadre do schema 
départemental ; 

- Panicipation aux o~tions en faveur de l'habitat des gens du voyage sédentarisés. 

2. Aetions en fal'cl1r de III. réhabilitation de l'habitaI. 

- Programme 1.QC1,1 de l '1lübitat (P.L.I !) ; 

"' 
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- Oprnttion l'rogranunée d'AmtlioratÎon de l'Habitat (O.l>.A.H.); 

- Programme d' Intérêt Go!néral (p.J.G). 


n. Creation ou a rn~nacelllcrll CI cnlr~lirn de la voirie d 'intérét commun~UIMi rt' 

Sont reconnuu d'intérêt commrln(lulClire : 

1. Voirie$ inteme$ de, rone$ d'activité communautaires ct r6Jcaux ucccssoÎre:l6 ces voiri~ 
(nécessaires Il: leur bm:r fonctionncmcTlt). 

2. Voiries de desserte nouvelles des :f.(lnes d' acti vités communautaires (il s'agit des voies relillltles 
zones d'uclivités aux voies communales ou départementales existantes) ct résellux accessoirc 1 à ees 
voiries (néccss.airçs il. le l.lr bun fonctlonnement). 

E, Con.tructiun, rntrt'tien et fonet iunnrmenl d'fQuipcmt'nts cultunls ct ,'pulti fs ri 
d 'équipement. de l' enseignement prN It'mrntll ire t C f lf mentaire 

Au sein de ce groupe, sont transrê~ les C(>mpétcnces suivantes: 

1. La construction, i'cmreticn ct le fonctionnement d'une médiathèque communautaire sur le site 
dit de l'uncienne Thi lcrie situé u\'enu~ André Cbénier à Limoux. 

2. La construction, l'entretien ct le fonctionnement d'un complexe culturel consacré aux stades 
vivants sur le sile dit de l'ancienne Thilcrie situé avenue André Chénier' Limoux, 

3. La création et la gestion d'une éçQle de musique commWJautaire et la mise en a:uvre 
politique globale d'enseignement musical intégrantl'inter'l"cotion en milieu scolaire. 

4. L'lIl1lénagement, l'entretien ct lp gestion de lp salte intCTCQmmunale cadastrée n0532 s«ti 
Routier. 

5. la construclion, l'entretien et fonctionnement d'un buulodrome d'intérêt comml.lnaUI 
Limoux. 

E Action .~o ciale d' ill tfrrt communautaire 


Sonl d'ores el déjà reconnues d'intérêt communautaire : 


1. Politique de maintien Il domicile des personnes âgées ou dépendantes. 

Sous réserve des prérogatives et compétences e){ercét's par le consei l gén~ral : 

• Gestion d'un service d'aide Il domieilc pour les personnes âgées ou dépendant.es ; 

• Gestion d'un service mandataire, pour les personnes âgéC!! ou bénéficiaires de l'Ait 
Personnalisée d'Antonomie, emplo)'eunr dans le cadre de l'aide Il: domicile; 

• Gestion d'un sen~ce de portage de repas li domicile pour les personnes âgées dc 70 ans 
ou bandieapées. 

2. Politique d'accueil de la Petite Enfance 

· Création ct gc.stion des structures multi·accueil de la petile enfance (crècbes et baltes 
garderie~) ; 

· Création ct gestion de!; Relais d'assistantes m8ternelles (R.A.M.). 

JJI , c m.rpF:TF.NCES j,t\CUHATIVLo;; 

1. Politique cn destination de la jeunesse 
· Accueil de loisirs sans bébergcmeO! pour rninçurs en périodes extra S<."Olaircs CI, le CilS 

organisation et gestion, d'un service de transport des enf~nts des communes membres ve 
cmtn:(s) de loisin; 

'une 

n B à 

're à 

tian 

plus 

éant, 
lc(s) 
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_ (ie,tion du centre d'acçueil et d'hébergement Roben BADOC siuM! Domaine de NinaUie il 
Limoux, à destination des scolaires et des groupes lI»OCiatifs ; 

- Création et la gestion d'accueils de loisirs sans hébergement (A.L.S.!!.) pour mineurs déclarés 
en pbiod~ périscolaires uniquement les mercredis apres-midi Cl, dan:> cc çadr". J'oT2aniSiltinn fI'lln 
service de transpon entre les établissements scolaires du territoire et les lieux d'accueil des enfants. 

2. Prestations de service 

La conununauté peut, apres IICCOrd dc l'assemblée délibérante, et dans les conditions fi xées 1IU 

code général des col!ectivités territoriales, réaliser des prestl!!iollS de service pour le compte de ses 
communes membres 01.1, le eas éehéanL, pour le CDmpte d'autres EPC!. 

PrestatiollS de serviee pour le compte de collcctivit6s ou établissements publics de coopération 
intercDmmunale: 

- accueil, Becompagnement et conseils des ponC'U1'S de projeûl ou chefs d'entreprises en création 
DU en développement. 

3. Etude, création ct, le cas échéant, gestion de Maisons de santé pluridisciplinaires 

4. Action cul lun' tl e d ' inl frê l cOlllmunauty irc: sout ien ou, le en échéant, organi~ .. tion 
d ' é" éncmcnts ou d'actiuns re levant de l' inté rêt communau taÎN' dans I~ domaine:! de 
l' cllJ'icignemtnt a rtistiq ue, de la création I rliSliq lle ~uu s Ioules ~ es fo rmes. de la diffusion des 
œu"res el d e.~ ~ pcctadcs ";"anb ainsi q ue de la "alurisat ion du patrimoine immatériel. » 

ARTICLE: 2 : 

Les dispositions des autres anicles de l'arrêté susvisé du JO mai 20 13 restent inchang~es. 


ARTIC I.E 3: 

Madame la secrttaire générale de la préfe<:ture de l'Aude, Monsieur le président de la communauté 

de communes du Limouxin, Mcsdame5 et Mc!>Sieurs les maires de:> communcs concernées soni 

chargés chacun cn ce qui le concerne de l'cx<x:ution du prisent arrêté qui sera publié au recuei l des 

actcs administratifs de la préfC(;ture. 


Carcassonne, le :: ~ M1.1 : :1$ 

l'our I~ prefet et par dé légation, 

'-"'7fT" 
Marie-Rlancbe BERNARD 

• 
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PKÈFKT UR L'AUOR 

Arti.'t" nO SPL-2016-023 pon a nt modification d.., statu ts du syndica t intercommunal il 
vocation unique du regroupcnHnt pMagogiquc inttrcommun~ 1 du koles de Ladun sur 

Lauquet ct Verl.eil1e 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

vu j'arrêté préfectoral nO 97-2092 en date du 1" septembre 1997 modifié portant création du 

syndicat intereommunal à vocation unique du regroupement pédagogique intercommunal des écoles 

de Ladern sur Lauquet et Verzeille, 


VU l'arrêté préfectoral N°20IS-060 en date du 18 janvier 2016 portant modification des statuts du 

syndicat à vocation unique du regroupement pédngogique intercommunal des écoles de Ladern ~ur 


Lauquet ct Verleille CI notumment son article lU qui transfère le siège du syndicat à la mairie dc 

VERZEILLE, 

VU J'avis favorable du Directeur départemental des FiMnces l'ublique.q de ['Aude en date du 

10 mars 2016, 

vu la délibération du comité syndical en date du 12 avri l 2016 prenant acte de la désignation du 

comptable du centre des finantcs publiques de Carcassonne Agglomération, 


SUR proposition de Madame la secrélaire générale de la préfecture de l'Aude, 


ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'article 6, 6<' alinta de l'arrêté préfIX:tora! nO 97-2092 en date du 1« septembTe 1997 modifié est 

dt$ormais rédigé ainsi qu'il suit: 


ft. compter du 1" juillet 2016, le comptable du centre d"", finances publiques de Carcassonne 

Agglom~rHtion est dés igné OOmme comptable ~n charge du 5yndieat intercommunal à 

\'OCHtion un"lue du regroupement pédHgogiquc intercommunal d"", écoles de LAlH:RN sur 

LA UQUET ct VERZEILLE, 


.. ./.., 

'" 
Il NO du l'alais • HP 100 -II.IIlO UMOUX 

T~ 'l).I.6l.ll.W.XI - TBtcop;t. : ~.6&.l l ,6&.lJ - oŒI : m=linI'v<ii"'llik JOIIY fi: 


Mcgjcq"'_~'" ..Mc __"....-_ '* 8IùO d 11Jo3tJ ...Ji~IJftdI '* IJIoYH 16NJ(1 

Si.. In_ des ~~tlII~ rAudc : lItp:l.'!!,,-..' .... lOIIy fIl - FO<d>ooI; : l!I!Q"I"''''1 ,OObooI!,wmIm1«1"Œ '$ 
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ARTICLE 2! 
Le pr6scnt arrêté peul faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administ11jlif de 
Montpellier, dans un délai de deux mois A oomptcr de sa publication au rttueil desJIIClc.s 
administralifs de La préfecttm: de l'Aude d'une pan et de sa notification aux comrlllUle$ et aux El'CI 
concernés d'autR part. 

AKTICLE3 : 
Madame la secréuin: gfntnle de la prtf~ de l'Aude, Monsirur le président du s}1ldicat 
intercommunal à vocalion unique du regroupement p&lagogique inlClWmmun.l1 de$ k04:s de 
Ladern $Uf Lauquet et Verleille, Madame CI MessieUl'J les maires des communes cOlK"eméel.sollt 
chargés chacun en cc qui le concerne de l'extcution du présent .n'ttc! qui 5<:111 publié au l'CCU ï des 
actes administratifs de la préfectun:. 

Carcassonne, le 1 7 MAI2alS 

77

http:inlClWmmun.l1


• 


pRUF.T DE L'AUD!! 

M _ 

_ -pri'f«;1.... "" N_ 

Son,.. ).1",,,,,, '" " K1!' ..,., ft .... U_ 


AII'..", ,""i< 1'"' .......... ltOI.ll.Mn;M 
Tel ()4 6190 j) 911 
;.abell< ~_,.,....,t 

Arrêté prtfcctoml 

fixant la composi1ion dujury d"examen du œnifical de capacité professionnelle 


de conducteur de lllXi 


Le l'réfc! de ]'Aude. 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 


v li le code des transports: 

Vu la loi nO 95-66 du 20 janvier 1995. modifiée, rdali\'e à l'accès li l'activité de conducteur ctâta 
profession d'exploitant de taxi; 

Vu le dtcm n° 95-935 du 17 août 1995. modifié, ponant IIpplic81ion de la loi susvisée : 

Vu rarrêlé interministériel du 7 décembre 1995 relatif à j'c;lllmcn du certificat de capacité 
profcssionoclte de conducteur de taxi; 

Vu ['arrêté ministériel du 5 septembre 2000 ""lmif à l'c)tarne,, du certificat de capacité 
prof~sionncJle de conducteur de taxi; 

Vu l'arrête ministériel du 3 mars 2009 relatif au.~ conditions d'organisation de l'examen du 
certificat de cap~cité professionnelle de conducteur de taxi; 

Vu la circulaire de Monsieur le Ministre de !'lntcricur du 07 avril 2009 : 

Vu l'arrêté prefe<:toraJ N° 2013269-0003 du 26 s.:ptembrc 2013 fixant la composition du jury 
d'c~amen du ccrtifi<,;at de capncit~ profcssionndlc de conducteur de taxi. 

Vu l'arrêt.! préfectoral DCT-OCI-2016-025 du 31 mars 2016 donnant délégation de signature â 
Mme Béatrice ORARA. sous-préfet de Narbonne: 

Sur proposi tion du seçrétairc généTal de la préfecture de r Aude; 
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ARR F.TF. : 

An ide 1 : 

Le jury, ehargé de fixer la liste des candidalS admissibles à runité de valeur N° 4 du eenifieat de 

capaciu: professionnelle de conducteur de Ia.~i, puis celle des elUldidats admis, est composé 

comme suit: 


Pré~idell\: M. le Préfet ou son représentant; 

- li " - suppléant: M. Jean-Pierre MURE, Maréçhal des 1 peloton d"autoroute de Narbonnc. 

M, le Djmleur Départemental de lu Cohésj(!D Sociale ct de la ProtÇÇtjQD des P<mulatiQns Ill.! son 
représçmwu : 

- titulaire: Mme Marie-Claudc SAISSET inspectrice au service conCUlTellCe, consommalion ct 
rtprt'S$ion des fraudes, 

M . le Président de la Chambre Régionale da Méliers Cl de rAnjsanaJ du Languedoc Roussi!!on 
ou son rerrtxmam : 
• titulaire: M, Olivier PAUQUET, 
- suppléant: Mme Sylvie HOSeA. 

," 

An içlç l : 

L'lIl"lité prérl'Ctoral N° 2013269-0003 du 26 septembre 2013 est abrogé. 


niell' 
Le sous-préfet de Narbonne est chargé de l'exécution du présent unité qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée aux membres du jury 
susvisé. 

Narbonne, Je 24 mui 20 16 

Pour Je Préfet cl par délégation, 
lA: sous \fet de Narbonne, 

37" boulc"ml du G<-r.m;1 de Gaulle ~ IIICHI NAR90l'I'IE cedex 
n~: 04.68.90.JHQ~ nltc<>pie.' 04.6S.90.4J.60 

Horaire. d'o,,,,,,,,,,,,, : du lundi .u jeudi .' Sh 1st llh - I3h 1 $/I6h <1 10 "~odr'fdl de Shi S/ Ilh I3h 1 stlSh 

Sil< l"<rnI<l <10:0 "',....Î«"< de n.........., r A..t.o . bIlRiill" ,," ..de: 02lldll - FK<booIo. , m'o<'lll •..,. ft<stw!; Ç(m'!H'<rmllŒ ,"k 
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PRÉFET DE L'AU!)!! 

lM... pc;f«... *1<_ 
_ '" " ott' .._-" 

ltltpl><;<>< OHUOJJ9I 
TtItooro: O<-6'!iIUJ,6I) 

Arrêté plifeçtoral 

flXlIlll le programme de l'unité de valeur N° 3 de l'examen du eenilicat de capacité professinnnelle 


de conducteur de ta'!:i dans le département de r Aude SCS5Îon 2016 


Le l'réf~t de l'Aude, 

Che,·alier de 1" légion d'honneur. 


Vu le eode delS transports: 

Vu le eode de la route ; 

Vu la loi N' 95-66 du 20 jW1Vier 1995 modi fiée, relati,·c à l' acc~s ti l'activi té de conducteur et à la 
profession d'cxploitW1t de taxi ; 

Vu la loi N° 2014- 1104 du 1" octobre 2014 rdative aux taxis et aux \'oit~ de transport avec 
chau ffeur; 

Vu le décret N° 95-935 du 17 uollt 1995, moditié, portant application de la loi susvisée; 

Vu le décret N° 2009-72 du 20 jW1vicr 2009 relatif li la formation et li l'examen professio!l!lel de 
conducteur de taxi ; 

Vu le décret N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de 
jl'Cl':iOnnes ; 

Vu l'arré!é ministériel du 3 maTS 2009 relotif aux conditions d'organisation de l'examen du eenificat 
de capacité profl!lSSionncllc de conducteur de taxi : 

Vu la circulaire de Monsieur le Mi nistre de l' Intérieur du 07 avril 2009 portant réglementation 
rel"tive à la formation ct à l'examen professiOJUlei des conducteurs de taxÎ$ ; 

Vu l'arrêté préfectoral du J7 septembre 201 5, fixant le calendrier annuel des ~essions des cxllmens 
de la capacité professionnelle de conducteur de l8.~i - session 2016; 

Vu ["arrêté préfcçtornl NQ DCT-RCI-20J6-025 du 31 mars 2016 donnant délégalion de SiglllUlIrt: li 
Mme Béatrice ORARA. sous-pli fet de Narbonne; 

31, boulevard du GtnbaI de Gaun. - t t tOS NAIUIONNE cedex 

Ttltphon., 04.68.90')J.40 Ttlécop~: (101,68.90.41.60 


110f1;U'l!S d'"",.""", : du tundi .u jeudi: 81I t "12h tlh IYI6h el te v.rv:!JWi .. Sh15/12h _ tlh 1:wt~h 


Site lnlem<l des ...... i<:es do l'Ela! ""'" l'Aude : bgD.....,," " "k PX nt. focobool : hltp·''''»,' r..,<!xxi. cm.!m:f«IMts " ' k 
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Sur proposition de Mme le sous· prefet de Narbonne. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L·unité de \'aleur N° 3 (UV 3) de ponl'c locale du een ificat de capacité profCS5ionncUc de 
conducteur de taxi se dt'eomposc cn deux épreuves: 

\;::. 	 Une épreu\'e de régkmenla li(ln Ioule destinée li ~vahlCr les connaissances des candidats sur 
la ré8JementaliOIl des !a,,;is dans le dépancment de l'Aude, 
Celle épreuve ponera sur: 

le stationnement dans les gares (décret N° 201 4·3 71 du 26 mars 20 14 relatif li la durée 
mw<imale de ~tationnemenl dcs ta.,,;is, dcs véhicules de transport motorisés à deux ou trois 
roues utilisés pour le lrunspon de personnes et des voitures de tourisme a\'et: chauffeur dans les 
gares et aérogares). 
le stationrl<:mcnt à l'aéropon de Carcassonne (arrêté préfcctontl N" 2012158-0025 du 6 juin 
2012 relatif à l'exereice dc ructivité de taxi sur le silc dc l'aéroport dl' CarCMson~ en pays 
cathare). 
la eonvenlion entre la CPAM dl' l'Aude ct les entreprises dc taxi de r Aude. 
la connaissance de~ infrastructures romières du dépanement dl' l'Aude. 
la connaissance des destinations touristiques et de loisirs du département dc l'Aude. 

la connaissance des principales agglomérations du départcmem - Carcassonne, Castelnaudary. 
Limoux, Narbonne, 
l'arrêté préfcclOral DDCSPp·CCRF·2016-001 du 19 jaavier 20 16 fixant les tarifs de transpon 
des personnes en tax i pour l'/lnnée 2016. 

Cette cpreu\'e est composée de cinq questions à réponses counes CI de quinze questions à choix 
multiples_ Elle est aO"'ctéc d·un coefficient un, Toute note inférieure à hui t sur vingt es! 
éliminatoÎrc. 

I;Q ulle fp~UH écrit r d·orkntation et tic tarifica l ion destinée à évaluer l'aptitude des 
candidats à lire et à interpréter lUl(: cane routiè!\', à s·orienter dans le département, choisir un 
itiocrai!\' lequel sera fourni à chaque candidat av"" le sujet CI appl iquer le tarif réglementé 
déterminé par l'arrêté préfcctoral !i~ ant le tarifdes courses de !a,,;is dans le département. 
Cctte épreuve ponera sur : 

Ic calcul de courses, exercices de tarification, établissement d·"" .. rIOte, 

l'établissement d' itinémires, 

l' îuterpré\alion d'une carte routiérc, 

le n:nscignement d'une cane muctte. 

les localisat ions de sites, 
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Seront uti lisés comme rtfé~n<:e cn lOULOU panie un plan: 

du dépanclllcni de l'Aud~ (modële de cane Michelin), 

de la ville de Carcll550nnc (modèle de curte Michelin). 


CelLe tpl"O:U"e CS! aff(l(:tée d ' un cœlliciem un. Toull' rIOt!' infml'u~ à huit sur "ingl nI éliminatoire. 
L' usage de la ClIlculalricc es! intcro;\. 

AKTICI,f. 2 : 

Le SOIIS-préfel de "'amanne est chargé de l'cxb:ution du prêscnl antu' qui St'f"".1 in$êrt DU recueil des 
lICIes adminislralÎf$ de la prifcctuœ. 

"arbonnc, le 25 mai 2016 
Le Sous- refel, 
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RtO\J OUQ\J[ FlAlfÇAI" 

l'R.ËrET DE L'loUPE 

_1'1...,..... _ 

Arrêté prtfe<:t0l'1l1 

ponant relmit d'autorisation de stationnement N° 11 d'un tax i à l'atropon de 


CARCASSONNE EN PAYS CATHARE 

Le Prefet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur 


Vu le Code de l'Aviation Ch'ile Ct notammcllll 'anielc L 2\3-2: 


Vu le Code de la Route ; 


Vu le Cooe des Transpons : 


Vu 1" loi n" 95-66 du 20 janvier 1995 abrogée en panie pur l'ordonnance N° 2010-1307 du 28 

octobre 2010, relative il l'accè~ il l'activité de conducteur et à la profession d'cxploitant de tax i, 


Vu le décret n"73-225 du 2 mars 197) rclatif ! l'exploitation des tal<is et vo itu"'s de remise , 

Vu le dé<:ret N'0 78-363 du 13 mars 1978 ré81erncntal1l la catégorie d'instrumel1l de mesures 
taximètres; 

Vu le décret n° 95-935 du 17 août 1995 modifié, ponant appliemion de la loi susvi~ ct 
notamment son aniele); 

Vu le dé<:rct N° 2004·)74 du 29 al'ril 2004 relutifaux pouvoirs des préreL~, à l'organisation ct à 

l'action de l'Etat dans les regions el dépanements; 


Vu le dé<:ret N° 2009-1064 du 28 aoÛt 2009 relatif LI l'exerciœ de l'acth·itC: de taxi ; 


Vu l'antté de Monsieur le Ministre ct.: ]'lJ>dustric du 21 août 1980 relatif! la construction, à 

l'approbation du lno<U:le, Il l' installation ct à la vérification primitin: des taximetres; 


Vu l'LIIlitt: du Monsie ur le ~'linistre de l'Industrie du 13 janvier 1981 relatif à la vérification 

périodique ct à la surveillance des taximétres; 


Vu l'anttc préfectoral nR 2012158-0025 du 6 juin 2012 relatif il r~ereice de ra<:ti"it~ dc taxi 

sur le site de l'aéropon de Curcussonne en Pa}'s Cathare ; 


Vu l'amté préfectoral nO 2012180·0012 du 28 juin 2012 autorisant le stationnement N'0 11 d'un 

taxi li l'aéropon de Curçassonne en Pays Cathare ; 

lI, _~ doGéftlnl il<GMllIo 11101 SARJl(X..'l'lEcedn 
lé1<pbon< 04.6UO.JHO ni/copie 04.61.9(0)61) 

11or..... d'"",..,... .... 1W>iIo .. jwdi IJhl '111 611 " do 1II1 S1I~h1111 S11 1h 10 ~ Ijhl S115 h 

SI'" 1"""""""' ..... _ il< 1'1-."'- .... l ' ~,.., tu~'lIn~ ""'" ....,.JtI , r"""""" 1Ino;M,,,,,!'tst!rrelI o;a'«t!rstwt Mk 
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Vu J'umté prHCclorul DCT-BCI-2016-025 du 31 mars 2016 donnant délégation de signature à 
Mme LJéatricc OUAIti\. sous-préfet de NarbO!U\e ; 

Vu l'avis de la commission communale disciplinaire des taxis de Carcassonne en date du 27 avril 
2016 : 

Vu la non exploitotion en~ti\'e el continue de l'aulOrisalion de stationnement N° 1\, de 
Monsieur Steve UIOMt.IE, depuis le 15 octobre 2014; 

Vu l'arri!té municipal N° 2016-1293 du 29 mai 2016 portant retrait d'autorisation de 
stationnement N° Il d'un ta.~i: 

Considérant que M. LHOMME Steve. n"cst plus aluorisé li exploiter un taxi sur l'aéroport de 
Carcassonne : 

SUR proposition de Madame le solls-préfet de Narbonne: 

ARRETE 

" " k if 1 : 
A CQmpler de la publication de r Iln'êlé municipal N° 2016- 1293 de Carcassonne du 19 mai 2016. 
,\1. LHOMME SIen:. nt le 18 mars 1988 Il CHAMBRAY LES TOURS (37), domicilié 41. Rue 
de la Mairie 11300 UMOUX. n'(:S! plus autorisé à stationner 1\ l'aeroport de Carca.'isonlle' en 
Pay!! Ca!hare, dans l'un d~ emplacements résen'és aux !a:<is: 

I\ rticlc 2 : 
Le sous-préfet de Narbonne: es! ch.a:}:é de l' exécution du préscm amte dont Ulle' copie eSI 
adressée à M. LHO;>'1ME Steve. "ins! qu'à MM. le Directeur de J' aéroport de Carcassonne .:n 
Pa}'li Cathare, le Commandant du groupement de gt!ndanm:rie départementale de l'Aude. le 
Dircçt.:ur départemental de la sécurité publique de l'Aude. le Dil\.'C!cur départem.:mal de la 
cohésion sociale CI de la protection des populalions, le Maire de Ja communc de Carcassonne, 
pour information. 

Fait li Narbonne, le 26 mai 2016 

L' oo,,,o,,,,r,, d" N"d~,,,,,,,oo 

....__.._,- ........, 

"'k ........,·_
........_,.....- _..


Il. w"'-"".,.. 
1n oollAUO"o":<O 

_._. ~-_.......... .-- ... _.... ,, 

t____ ..__ "....."""<."IDD<"-""-- _.k..-_, , _"''' 

"_"C_ , 
1 ~.r__..w."._,-_ .. _.. _-,_..
~ -~ _....... ,- .-... 


,""M" __"_. _...- .. 

'"" 1 _k_..__'_" ,,_..,,--, 
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PREFECTURE DE L'AUDE 

.sm""D!porICO ".- .............. ""s--. 
Afl'u" ",i_... 1* """"" """"'''" 
Tt~~ 
l'tl....... 0.<61NS96J 
c-nd i-I""p<~~_-_II ,1t 

Arnli p ri feet"n' n~ 20 16- V-491 ponynl sur l 'o'1lMni~. lion 


du UI"'f"" l'Ia fiooyJ de Jeun"" Sar>eun-Po mpl cn pour 1'.nnH 2016 


Le Prif~t de l'Auœ, Cl>evalier tk la lég ion d 'lIonncur, 

Vu le cook lé""",1 des oollectivitü IMitoriales, 

Vu le dœrel n° 2000-825 du 28 .001 2000 modifié, relalif il la fonnation des jeune. saPCllrs-pompiers CI 
pOruUlI organisation du brevct nalional de jcune~ Slpcurs-pompicrs. 

Vu 1'RrTê1é du 8 octobn: 201 S modifié relatifau.~jeunes sapcurs-pom pie ..... 

Vu la circulai~ nO NOR/INTE 0800I77C du 18 f>O\'embre 2008 relath-ç. l' organ isation de la formation" du 
breHt nalion.o.l dçjeunes sapcun-pompiers, 

Vu la drcuJaire nO NOR/l/1o'TE 0800 178C du 1 S no,'embn: 2008 relati,'c au suivi méd ical de.jeun<.'S sapeurs
pompier$. 

Vu le RHin:nticl de Formation desjeuncs sapeurs-pom piers, 

Vu l'antu, préf."Ctoral nO 2003·1)66 portant agrément dç l'Union Dépancmemalc dC$ SapeW'i·Pompiers de 
l'Aude pour u!urer les formati ons dejeuncl sapeurs-pompiers et la préparation du Bre." National des jeunes 
sapeurs-pompiers, 

Vu la riunion du Comite l'tdagogique Départemental des jeunes snpcurs-pompi~rs de l' Aude en date du 
19 "",i 2016, 

Sur proposition du Oim:te ur Dtpancmental de. Services d'Incendie" de Secours dc l'Aude. 

ARR ETE 

,\Mie~ 1 ; Un bre,·" nationa l de jeune51 ta peurs-pompiers eSi or .... "i~ par le se.. icc départ~ment~1 d' in«ndkl 

C1 dç secours de l'Aude_ 

Cc brevet esI rtsc..'é 8U.~jeUIlCS lllpeurs-pompi~rs dans l'année ci~ile de leurs 16;ms CI jU§qu'au) 1 ~cmb", 


de l'anne.: de leurs 13 ans. 

Ils ooi"cot fU-Unlir : 

> Un cçrtifical médical de """ conlre_indicruion • la pratique du spon. ~10bli par un médecin de sapeur-

pompier habilit~ : 


... Une attestation de sui"i C1 de , 'alidat ion de l'intégralité de ta fo.mation JSP, éutb lie par le Prtsidcm de 

l'Association Dépanememale: 

> S'ils .om mineur$, une autotiSition de. pan;n~ OU dC'l po:rsonnC'l iO\'c5t;cs de rautot;tt parentale . 


AMide 2 : Les datcs des tpreu"cs du bre,'el de jeunes sapeurs_pompiers >'0111 fixtts lu $IImc-di 4 juin ct 

dimanche 5 juin 201 6, a u scn'ice dépancmcnllli d' incendie" de 5«OUrs li Carcassonne ct au centre de ... "COUI'$ 

principal de Narbonnc. 
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AMide 3 : Les "prem'e~ du brevet nat;onal dc jeune§ sapeurs-pompiers sont: 

:.. Ikux éprem-es éc rites sous f"",,c d'un questionnaire ponant l'une sur l"incend ie et l'autre sur les 

intel'\ enl ions di verses: 

:.. Une ~preuve prntique portant §ur l'établissement des lances el leur uli 1;"lion : 

:.. Une épreuve pratique portant sur l'e.~é<:ulion d-une manœuv~ de sauvcUlge Ct d'une mano:uvre de 

protection contre le. chute.: 

.. Une épreu,'e pratique de deux manU:uvres de t<"hni<juu opt"'li on!!d k$ : 
:. Cinq ~preuve, d 'athlétisme; 
> Une épreu"c de natation: 
.. Une é preuve sptciliquc parcoun sportif du sapeur-pompier. 

I.es éprem'es écrite_. et sportivt'$ sont notées de 0 à 20_ 

Les éprem-es pmtiq""s som éval uées apte ou inapte. 


L'a ttesUltion de réussite aux éprcu,'~, du breVet nmional de jeunn sapt'urs-pompiers est attribuée à tOUt 

candidat qui a obtenu un total de JO points sur 60 a"" éprcu\"es .poni,'es et uM nOiC dc 12 sur 20 à chaq"" 

':preu,'e écrite_ sans épreu"e pratique jugéc inapte. 


les candidats qui n-ont pas subi avec succès rune ou plusieurs des épreu\"es susvisées <)Ilt la possibilité de se 

reptésentcr (lM seconde Fois dans un délai de 12 mois. sans touLefois dépa.ser l'ige lim;te. S"i ls échouent' 

nou'-eau, il. deVfl)flt rc~nter la tOllllité des ~prcu'-es. sous rfse....,e de satisFaire aux conditions de l'article l, 


Artid e 4 : Le ju') est présidé par le d irecteur départemental des '''l'Vices d-incendie et de secours, OU un 

offieier de upeurs-pompicrs le reptéscntanl. 

Lejury est romposé romme suit: 

.. Le Directeur Départemental de la Jeunessc_ des Sports et de la ,' ie aSSOCiali"e_ ou son représentant: 

.. le m&lc<:in-cheF du ~rvîce départemental dïncmdie et de secours ou son rcprtscntan. : 

.. J..e pn!sident de l'association départcmentalc des sections de jeunes sapeu~pompiers de r.udc: OU son 

~p~tant; 


.. Un offiçier de sapeun;-pompien proFeS5ÎonneJS; 

:.- Un offocier de sapeurs-pompiers "olontaires : 

.. Un f"",,I'eur. 


Le jury peut s'adjoindre des enmiruneurs qui participent aux déliœn.tÎons B"ec \"OÎx <;OCIsultath·e. 

l.es déliœn.tÎons du ju')' sont secmt'$. Elles rom l'objet d'un procès-,erbal dont roriginal est conse....-é par le 

se.... iee ,upanemental d'in«ndie et de StOOUrs de l'Aude, 

Tout eandidlt do!claré admis reçoit une .ttestation de réussite délivrée par le directeur dépanememal de~ 


se.... iecs d"incendic C1 de secours. 


A"ic~ 5: les c.ndida,s ayant satisFa;t au_~ t'prcu"cs du bee"et na'ional des jeunes sapeurs-pompiers sont 

in~rits sur une liSle d'apli,ude préFccI(lf1lle au "u du procës_\crbal de déli~l'8tion du jury, 

Elle est publik au recueil des actCS administl'8ti fs de la prefecture. 


Ar.idç 6 : Monsieur le l)im:teur Départemental des SC.... iccs d'Incendie et de Secours de J'Aude eSl charsc de 

1" ex«ution du pn!:s<:nt arr':'é qui Sl:1'1I in sçrit aU lI.ecucir du Actes Admini.tl'1ltirs. 
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